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1  PREAMBULE ET METHODOLOGIE DE 

REALISATION DE LôEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  

1.1 CONTEXTE DE LA MODIFICATION  

La commune de Sartrouville dispose dôun Plan Local dôUrbanisme approuv® en date du 21 septembre 2006, il a 

depuis bénéficié de plusieurs procédures de modification pour évoluer, dont la dernière en date du 15 avril 2021.  

A ce jour, la commune souhaite faire évoluer le PLU via une procédure de modification, afin de procéder à plusieurs 

adaptations, corrections et mises ¨ jour, en vue notamment de faciliter la mise en îuvre de certains projets.  

Les ®volutions port®es par la pr®sente modification sôinscrivent dans la continuit® du PLU applicable et sôinscrivent 

pleinement dans les orientations du Projet dôAm®nagement et de d®veloppement durables  

Lôobjectif est dôexposer et justifier les évolutions envisagées. La modification du PLU de la commune de Sartrouville 

vise plusieurs types dôobjets pour permettre la mise en îuvre de projets structurants : 

¶ Mise en îuvre du NPNRU et reconversion de la zone dôactivit®s des Sureaux en secteur dôhabitat 

- Extension de la zone UC sur lôemprise du projet de renouvellement urbain, en remplacement de la zone UL 

et cr®ation dôun sous-secteur UC5 ;  

- Cr®ation dôune Orientation dôAm®nagement et de Programmation ;  

- Adaptation du r¯glement de la zone UC par la cr®ation dôun sous-secteur UC5 

 

¶ Mise en îuvre dôun projet de g®othermie  

¶ Cr®ation dôun secteur dôhabitat rue des Arts 

- Passage de la zone UL sur lóemprise du projet ¨ la zone UB et cr®ation dôun sous-secteur UB1 ;  

- Adaptation du r¯glement de la zone UB par la cr®ation dôun sous-secteur UB1 ;  

 

¶ Ajustements du r¯glement et correction dôerreurs mat®rielles 

o Suppression de de lôemplacement r®serv® nÁ1 ;  

o Suppression de de lôemplacement r®serv® nÁ2 ;  

o Suppression de de lôemplacement r®serv® nÁ5 ;  

o Suppression de de lôemplacement r®serv® nÁ13 ;  

o Suppression de lôemplacement r®serv® nÁ22   

¶ Mise ¨ jour des annexes int®grant le nouveau R¯glement Local de Publicit® ainsi quôune charte 

paysagère 

1.2 CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

Le choix de la proc®dure d®coule des dispositions fix®es par le Code de lôUrbanisme. Côest au regard de ces 

dispositions et notamment des articles L.151-31 et L.153-36 que la proc®dure de modification est mise en îuvre. 

Lôarticle L.153-41 du Code de lôUrbanisme dispose quôun PLU doit faire lôobjet dôune r®vision lorsque la commune 

envisage : 

¶ Soit de changer les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (le 

PADD) ; 

¶ Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

¶ Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

Dans les autres cas, le Plan Local d'Urbanisme fait l'objet d'une procédure de modification en application des 

dispositions de l'article L.153-36 lorsque la commune envisage de « modifier le règlement, les orientations 

d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. » 

Ces conditions sont respectées par la présente modification. 

Les différents projets nécessitant de faire évoluer le PLU sont compatibles avec le PADD.  

Le choix dôune proc®dure de modification est adapt® aux sujets dô®volution souhait®s, dans la mesure o½ il sôagit : 

¶ De précisions sur la composition urbaine de secteurs de renouvellement urbain définis dans le PADD ; 

¶ Dô®volutions r®glementaires sur des secteurs de projet qui viennent pr®ciser les dispositions de composition 

urbaine et qui nôont quôune incidence minime sur les droits ¨ construire, sensiblement ®quivalents 

quantitativement à ceux qui existent dans le PLU actuel ; 

¶ Ces secteurs de projets vont, au fur et ¨ mesure de leur mise en îuvre, g®n®rer la cr®ation de nouveaux 

logements qui bénéficieront de la desserte du RER, centrale dans la commune et donc aisément accessible 

par les futurs habitants. Cette qualité de desserte permet de limiter lôusage de la voiture et r®duit ainsi les 

nuisances sonores et de pollution par émissions de CO2 ; 

¶ Dôajustements ponctuels du dispositif r®glementaire visant ¨ mieux pr®server lôidentit® urbaine ou li®s ¨ la 

préservation des quartiers pavillonnaires ; 

¶ Dôautres ajustements plus ponctuels de rectification du zonage ou du r¯glement ®crit, qui ne portent 

aucunement atteinte aux orientations du PADD. 

1.3  LôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SON CONTENU  

Lôarticle R. 151-3 du Code de lôUrbanisme pr®sente le contenu attendu du rapport de pr®sentation au titre de 

lô®valuation environnementale : 

« Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation [du PLU] : 

1. Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés aux 

articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2. Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les 

caract®ristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en îuvre du plan ; 

3. Analyse les incidences notables probables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement, notamment, s'il y a 

lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le 

climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs, et 

expose les problèmes posés par l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière 

pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code 

de l'environnement ; 

4. Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des objectifs 

de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons 

qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 

champ d'application géographique du plan ; 

5. Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 

dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ; 

6. Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de l'application du plan 

mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat 

prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin 
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d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 

mesures appropriées ; 

7. Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation 

a été effectuée. 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du plan local 

d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. » 

Par ailleurs, il est indiqu® dans lôarticle R. 104-19 du Code de lôurbanisme, que le rapport ç est proportionn® ¨ 

l'importance du document d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de 

la zone considérée ».  

Cette évaluation environnementale se concentre uniquement sur les évolutions résultant de la modification du PLU. 

Il ne s'agit pas d'une révision exhaustive de l'ensemble des règles d'urbanisme, mais d'une analyse ciblée, portant 

uniquement sur les aspects modifiés. L'objectif est d'évaluer les impacts environnementaux spécifiques à ces 

changements, sans réexaminer les dispositions non affectées. 
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2  RESUME NON TECHNIQUE  

2.1 PREAMBULE  

Conform®ment au 3Á de lôarticle R.122-5 du Code de lôEnvironnement, cette partie vise ¨ effectuer ç une description 

des aspects pertinents de lô®tat initial de l'environnement è [é] è. 

Conform®ment au 4Á de lôarticle R.122-5 du Code de lôEnvironnement, cette description est effectu®e sur les 

« facteurs mentionnés au III de l'article L.122-1 susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet », à 

savoir :  

Á Le climat ; 

Á Les terres, le sol ; 

Á Lôeau ; 

Á La biodiversité ; 

Á L'air ; 

Á La population ; 

Á La santé humaine ; 

Á Les biens matériels ; 

Á Le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques ; 

Á Le paysage. 

 

Lôobjectif de lô®tat initial est de cerner les enjeux et les sensibilit®s du secteur dôimplantation du projet et de les 

hi®rarchiser afin de guider les choix dôam®nagement. 

 

2.2 ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT  

Afin dôassurer une analyse la plus pertinente possible, cet ®tat initial de lôenvironnement concerne lôensemble de la 

commune puisquôune partie des modifications apport®es au PLU concernent tout le territoire. 

Par ailleurs, certains chapitres sont complétés par un focus sur les secteurs de la commune concentrant la majorité 

des modifications apportées au PLU.  

 

 

Figure 1 : Localisation des secteurs concernés par la modification du PLU (Source : Ségic Ingénierie) 
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2.2.1  MILIEU PHYSIQUE  

2.2.1.1 CLIMAT ET ENERGIE  

ó A lô®chelle communale  

Le climat de la région est globalement tempéré, sans caractéristiques climatiques extrêmes ou événements 

météorologiques violents fréquents. Les hivers sont doux, les étés frais, et les précipitations sont bien réparties tout 

au long de l'année, avec des vents principalement du Sud-Ouest et du Nord. Bien que la proximité de la Seine 

puisse influencer légèrement certaines conditions locales, son impact reste limité. Cependant, les effets du 

changement climatique sont un enjeu global majeur qui pourrait affecter significativement la qualité de vie, et la 

vulnérabilité au climat doit être prise en compte, y compris dans le cadre de la modification du PLU. 

 

ó A lô®chelle des zones concern®es par la modification du PLU  

Le climat tempéré ne présente pas de singularité climatique ou de condition particulière extrême pour les secteurs 

concernés par la modification du PLU. 

 

2.2.1.2  TOPOGRAPHIE  

ó A lô®chelle communale  

Sartrouville possède un relief modérément varié, influencé par la proximité de la Seine et quelques variations dues 
aux infrastructures et aux constructions résidentielles.  

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

Le secteur est relativement plat, avec une altitude ne dépassant pas 55m NGF au point le plus haut.  

 

2.2.1.3 SOLS ET SOUS-SOL  

2.2.1.3.1 Géologie  

ó A lô®chelle communale  

Le contexte géologique de Sartrouville est caractéristique dôun bassin parisien, dont les différentes couches sont 

constituées de sables, de limons, de graviers et de calcaires.  

La synthèse des différents risques géotechniques à considérer, en prenant en compte les aléas identifiées, inclut 

principalement le risque lié aux carrières, le risque de retrait-gonflement des argiles, ainsi que le risque d'inondation 

par remontée de nappe en raison de la présence d'une nappe de versant et de la conception du projet avec trois 

niveaux enterrés. 

Contrairement ¨ la topographie, les formations g®ologiques identifi®es sur la zone dô®tude constituent une contrainte 

¨ lôurbanisation. En effet, leurs caract®ristiques conditionnent fortement lôimplantation dôam®nagements et de 

constructions. Des études géotechniques ultérieures permettront de préciser les contraintes géotechniques.  

 

 

Figure 2 :  Carte géologique de la commune de Sartrouville (Source : Carte géologique 1/ 25 000ème, BRGM) 

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Art-Constituante  

Les diff®rentes couches identifi®es sur ce secteur sont constitu®es de remblais, dôalluvions, et de sables fins rendant 

le secteur sujet ¨ des risques g®otechniques li® au retrait et gonflement des argiles ainsi quôau risque par remont®e 

de nappe.  

ó Secteur Jaurès-Berteaux 

Les sols en place sont principalement constitués de remblais, de marnes et caillasses et de calcaire grossier. Les 

marnes ®tant constitu®es en partie dôargile, cette g®ologie peut induire des risques de mouvement de terrain par 

retrait-gonflement des argiles. De plus, le caractère fissuré du calcaire grossier et son ancienne exploitation, 

induisant la présence de carrières souterraines, peuvent occasionner des fragilités. Les analyses réalisées ont 

également pu mettre en évidence plusieurs anomalies géotechniques. En surface, le terrain est majoritairement 

artificialisé. 

ó Secteur du Plateau  

La lithologie générale du sous-sol de la zone relève différentes formations géologiques telles que des remblais en 

surface, des sables discontinus et indurés ainsi que des marno-calcaires.  

Dôapr¯s les ®chantillons pr®lev®s et les tests effectu®s aucune anomalie significative nôest relev® dans la 

composition des sols de ce secteur. Toutefois, le secteur est concerné par une exposition dôordre mod®r® au retrait 

et gonflement des argiles.  
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2.2.1.3.2 Sites CASIAS et BASOLS  

ó A lô®chelle communale  

Sur le territoire communal on compte 6 sites BASOL dont lôactivit® de certains sites est encore en cours.  

La zone comporte de nombreux sites CASIAS, 85 sont recens®s au total sur lôensemble de la commune de 

Sartrouville. La plupart sont en arrêt ou leur activité est indéterminés à ce jour. Les différents sites sont visibles sur 

la carte ci-dessous ainsi que les sites BASOL précédemment identifiés.  

 

 

Figure 3 : Cartographie des sites et sols pollués (Source : Géorisques ; Ségic Ingénierie) 

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante  

Le secteur n'est pas enregistré dans la base de données BASIAS, qui recense les anciens sites industriels et 

activit®s de service. En revanche, deux sites BASOL sont identifi®s dans un rayon dôun kilom¯tre autour de la zone 

dô®tude, dont lôun se trouve en amont hydraulique. La zone dô®tude est situ®e en aval hydraulique suppos® par 

rapport au site BASOL nomm® WOREX, ce qui pourrait rendre ce dernier responsable dôune ®ventuelle 

contamination des milieux au niveau de la zone dô®tude. 

 

ó Secteur Jaurès Berteaux Pasteur  

Le secteur est divis® en deux terrains, le terrain nÁ1 nôest pas concern® par la pr®sence de sites BASIAS et BASOL. 

En revanche il est recensé sur le terrain n°2, deux sites BASIAS Ces sites concernent une activité de garages 

(ateliers mécaniques, soudure, station-service) et une activité de commerce de gros (supermarché Auchan).  

 

ó Secteur du Plateau 

Le secteur ne comporte aucun site CASIAS et BASOL Le seul site BASOL le plus proche, « Carrefour Station-

Service », se trouve à environ 200 mètres au nord, à Sartrouville.  

 

2.2.1.3.3  Investigation des sols  

ó A lô®chelle communale  

Aucune investigation ¨ lô®chelle de la commune nôont ®t® men®e. 

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante  

Les investigations menées sur le site ont mis en évidence la présence de sources potentielles de pollution, 

notamment des séparateurs à hydrocarbures, des ateliers de réparation, ainsi que des remblais. Par ailleurs, une 

partie du site est en friche.  

 

ó Secteur Jaurès Berteaux Pasteur  

Les investigations ont révélé la présence de différentes sources potentielles de pollution sur le site, telles que des 

anciennes stations-service, des cuves enterr®es et des traces dôactivit®s industrielles pass®es. Des hydrocarbures 

et dôautres compos®s ont été détectés dans les sols et les gaz du sol, bien que leur volatilité soit généralement 

faible. Certaines zones, comme lôancien parking et des terrains en friche, pr®sentent des anomalies ponctuelles, 

nécessitant une attention particulière pour évaluer les risques éventuels liés à la pollution. 

 

ó Secteur du Plateau 

Les analyses ont révélé la présence de polluants tels que des fluorures, des sulfates, des hydrocarbures et des 

m®taux lourds, ®l®ments ¨ consid®rer pour lôam®nagement et la gestion des terres. Cependant, la recherche de gaz 

dans le sol nôa d®tect® aucun risque pour la santé, assurant la sécurité des futurs occupants.  

 

2.2.1.3.4 Ressources en Eaux  

2.2.1.3.4.1  Eaux souterraines  

ó A lô®chelle communale  

Les eaux souterraines de la commune se trouvent dans des aquifères multicouches complexes, ce qui rend leur 

gestion particulièrement sensible.  

La complexit® des masses dôeau souterraines, associ®e ¨ leur importance en tant que ressources en eau et aux 

risques de pollution, souligne la n®cessit® dôune attention particuli¯re dans les plans dôam®nagement du territoire et 

la gestion des ressources hydriques. 
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ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante  

Les eaux souterraines de la zone sont principalement associées aux alluvions de la Seine. Le site présente des 

sources potentielles de pollution, notamment des séparateurs à hydrocarbures, un atelier de réparation et des 

remblais. La nappe phréatique, peu profonde, pourrait être exposée à des risques de pollution supplémentaires. 

 

ó Secteur Jaurès Berteaux Pasteur  

Lôenjeu concernant les eaux souterraines est mod®r® dans ce secteur. Le site est situ® ¨ proximit® de la plaine 

alluviale de la Seine, dont la nappe présente un état chimique médiocre en raison de la présence de nitrates et 

dôammonium. Les sols, compos®s de calcaires fissur®s, facilitent lôinfiltration des eaux pluviales. Cependant, la 

nappe phréatique du Lutétien, située à environ 30 mètres de profondeur, limite la vulnérabilité des eaux 

souterraines, qui reste globalement faible à moyenne.  

 

ó Secteur du Plateau 

Aucun risque d'interaction avec la nappe n'a été identifié dans ce secteur.  

 

2.2.1.3.4.2  Eaux superficielles  

ó A lô®chelle communale  

À Sartrouville, les eaux superficielles sont principalement liées à la Seine, qui traverse la commune. Ce cours dôeau 

joue un r¹le majeur dans le paysage et lô®cosyst¯me local. On trouve ®galement des zones de ruissellement et des 

r®seaux de drainage li®s ¨ lôurbanisation, qui peuvent influencer la gestion des eaux pluviales. Ces eaux 

superficielles sont int®gr®es dans une gestion globale visant ¨ limiter les risques dôinondation et ¨ pr®server la 

qualit® de lôenvironnement aquatique. 

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante  

Ce secteur urbanisé est situé à environ 200 mètres de la Seine et nécessite une attention particulière pour la gestion 

des eaux superficielles en raison de la proximité du fleuve. Cette localisation expose le site à des risques 

dôinondation en cas de crues.  

 

ó Secteur Jaurès Berteaux Pasteur  

Le site se trouve proche de la Seine mais nôest pas en lien direct avec celle-ci, dans un environnement urbanisé et 

imperméabilisé. A savoir que celle-ci présente un bon état écologique et un mauvais état chimique en 2018 au droit 

de la station de Maisons-Laffitte. 

 

ó Secteur du Plateau 

La Seine est le principal cours dôeau identifi® ¨ proximit® de la zone dô®tude, bien quôelle se trouve ¨ plus de 2 km. 

En cons®quence, cette zone nôest pas en lien direct avec la Seine et donc non soumise aux ®pisodes de crues de 

la Seine. 

2.2.1.3.4.3  R®seau dôeau potable et us®e  

ó A lô®chelle communale  

À Sartrouville, l'eau potable provient principalement des nappes phréatiques (35 %) et des rivières (65 %) du bassin 

Seine-Normandie. Les eaux souterraines couvrent plus de 60 % des besoins en eau potable en raison de leur 

pureté. Après prélèvement, l'eau est traitée dans des stations de potabilisation avant d'être distribuée par le réseau 

géré par le Syndicat des Eaux d'Île-de-France (SEDIF). 

Le réseau d'assainissement, qui couvre presque entièrement la commune, est ancien et présente des signes de 

vétusté. Il est souvent sous-dimensionné, ce qui cause des problèmes de refoulement d'eau lors de fortes pluies, 

notamment dans le secteur de la Mairie, avec un retour des eaux vers lôavenue Hortense Foubert. Des solutions, 

comme la création de déversoirs d'orage et l'augmentation de la capacité du réseau, sont à l'étude pour résoudre 

ces problèmes. 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

Sur lôensemble des secteurs, lôeau est majoritairement capt®e dans la nappe phr®atique de lôĊle-de-France, puis 

acheminée vers des usines de traitement pour y être purifiée, filtrée et traitée selon des normes sanitaires strictes 

avant dô°tre redistribu®e. Des contr¹les r®guliers sont effectu®s pour garantir une qualit® constante de lôeau, 

notamment en vérifiant les niveaux de chlore, les bactéries, les nitrates, et les autres contaminants potentiels. La 

gestion de ce réseau prend également en compte la maintenance et le renouvellement des canalisations afin de 

prévenir les fuites, assurer une pression constante, et limiter les pertes en eau. Les habitants de peuvent ainsi 

b®n®ficier dôune eau potable de qualit®, disponible en continu.  

 

2.2.1.4  RISQUES MAJEURS  

2.2.1.4.1 Risques naturels  

ó A lô®chelle communale  

La commune est concernée par les risques naturels suivants :  

¶ Risque de retrait-gonflement des argiles : risque faible sur la partie sud-ouest de la commune tandis que la 

partie nord-est est classé en risque moyen. La prise en compte de lôal®a de retrait et gonflement des argiles 

appelle principalement à une adaptation des techniques constructives, conformément aux réglementations 

en vigueur. Il sôagit du principal risque naturel identifi® ¨ ce stade ; 

¶ Présence dôanciennes carri¯res souterraines qui peuvent sôeffondrer. Un PPRN existe concernant les 

affaissements et effondrements liés aux anciennes carrières souterraines. Il sôagit du principal risque naturel 

identifié à ce stade ; 

¶ Risque dôinondation par remont®e de nappe et d®bordement de cours dôeau sur lôensemble de la commune 

seulement en cas dôorages violents et de mani¯re locale ; 

¶ Risque incendie qui touche potentiellement toutes les for°ts dôIle-de-France. 
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Figure 4 : Carte des aléas retrait-gonflement des argiles (Source : Géorisques) 

 

 

Figure 5 : Zonage réglementaire du plan de prévention des risques inondation (PPRI) en vigueur (Source : PPRI vallée 
de la Seine et de l'Oise ; Ségic Ingénierie) 

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante  

Le secteur est concerné par les risques suivants :  

¶ Le risque dôinondation par remont®e de nappe qui est le principal risque identifi®e dans le secteur ;  

¶ Le risque dôinondation par d®bordement de cours dôeau ;  

¶ Le risque de retrait gonflement des argiles.  

 

 

 

Figure 6 : Zones sensibles aux remontées sur le secteur Arts-constituante (Source : Ségic Ingénierie ; Géorisques) 

 

 

 

Figure 7 : Hauteur d'eau en cas de débordement de cours pour un scénario d'occurrence moyenne et un scénario 
extrême (Source : Géorisques) 

Hauteur dôeau en cas de d®bordement de 

cours dôeau  
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Hauteur dôeau en cas de d®bordement de 

cours dôeau  
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Figure 8 : Carte d'aléa sur le retrait gonflement des argiles sur le secteur Arts-Constituante (Source : Géorisques) 

 

ó Secteur Jaurès Berteaux Pasteur  

Dans ce secteur, les principaux risques identifiés sont ceux lié ¨ lôaffaissement des anciennes carri¯res et au 

remontée de nappe.  

 

 

Figure 9 : Mouvement de terrain liés aux affaissements et effondrements d'anciennes carrières sur le secteur Jaurès-
Berteaux (Source : Igc Versailles) 

 

 

Figure 10 :  Zones sensibles aux remontées sur le secteur Jaurès-Berteaux (Source : Ségic Ingénierie ; Géorisques) 

 

ó Secteur du Plateau 

Tout comme la majeure partie de la moitié Est du territoire communal le secteur est concerné par un risque de 

retrait-gonflement des argiles dôordre mod®r®. Il sôagit du principal risque identifi®.  

 

 

Figure 11 : Carte d'exposition au retrait-gonflement des argiles sur le secteur du Plateau (Source : Géorisques) 

 

2.2.1.4.2  Risques technologiques  

ó A lô®chelle communale  

Aucun p®rim¯tre de Plan de Pr®vention des Risques Technologiques (PPRT) ne sô®tend sur la commune.  

Toutefois, la commune est occupée par plusieurs ICPE, 14 ICPE au total dont 5 soumises à autorisation, ont été 

recensées. 
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Le territoire de Sartrouville ne compte par ailleurs actuellement aucune installation relevant de la directive 

européenne dite « directive SEVESO III ».  

Les installations nucléaires réglementées sont quant à elles très éloignées de la commune de Sartrouville 

Lôinstallation la plus proche est situ®e ¨ environ 17 km.  

Situ®e dans une zone urbanis®e des Yvelines et travers®e par plusieurs axes routiers importants notamment lôA86 

et la RN192, Sartrouville est exposée à un transit régulier de produits dangereux.  

Lôenjeu sur le risque industriel peut donc être qualifié de modér® sur lôensemble de la commune.  

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante 

Le secteur compte une seule ICPE, située à environ 300 mètres, exploitée par « AUCHAN » et soumise à 

d®claration pour lôutilisation de gaz ¨ effet de serre fluor®s dans ses installations de r®frig®ration. Toutefois, les 

autres ICPE recensées dans la zone sont actuellement en fin dôexploitation ou totalement arr°t®es. 

 

ó Secteur Jaurès Berteaux Pasteur  

Dans un rayon de 1km autour du secteur on recense 5 ICPE dont 2 soumises à autorisation et 1 à déclaration. 

Aucune de ces installations nôest class®es Seveso. 

 

ó Secteur du Plateau 

Dans un rayon de 1km autour du secteur on recense 5 ICPE dont 3 soumises à autorisation. Aucune de ces 

installations nôest class®e Seveso.  

 

2.2.2 MILIEU NATUREL  

2.2.2.1 PERIMETRES DE PROTECTION CONTRACTUELLE ET FONCIERE  

ó A lô®chelle communale  

Le territoire de la commune de SARTROUVILLE est très éloigné des différents sites du réseau NATURA 2000 les 

plus proches. 

La commune de Sartrouville est localis®e dans un contexte exclusivement urbain. Elle ne fait lôobjet dôaucune 

protection ou reconnaissance écologique directe.  

Cependant, 5 ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type II sont localisées dans un rayon de 5 km autour de la commune.  

La distance de la commune par rapport aux zones protégées, son urbanisation et la faible diversité de ses habitats, 

principalement rud®raux et modifi®s par lôhomme, r®duisent consid®rablement les interactions possibles avec ces 

espaces.  

Lôenjeu ¨ lô®chelle de la commune peut °tre qualifi® de faible.  

 

Figure 12 : Plan de situation de la commune par rapport aux sites du réseau Natura 2000 (Source : Ségic Ingénierie) 

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante 

Le secteur se trouve à environ une dizaine de kilomètres du site Natura 2000 le plus proche.  

Le secteur nôest concern® par aucuns arrêtés de protection de biotope ni aucune zone naturelle dôint®r°t ®cologique, 

faunistique et floristique (ZNIEFF). 

 

ó Secteur Jaurès Berteaux Pasteur  

Le secteur se trouve à environ une dizaine de kilomètres du site Natura 2000 le plus proche.  

Le secteur nôest concern® par aucuns arrêtés de protection de biotope ni aucune zone naturelle dôint®r°t ®cologique, 

faunistique et floristique (ZNIEFF). 

 

ó Secteur du Plateau 

Le secteur est situ® ¨ environ 6,8 km ¨ lôest, est lôentit® Natura 2000 la plus proche de ce territoire ainsi que du 

secteur du Plateau. 

Le secteur nôest concern® par aucuns arrêtés de protection de biotope ni aucune zone naturelle dôint®r°t ®cologique, 

faunistique et floristique (ZNIEFF). 
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2.2.2.2 CORRIDORS ECOLOGIQUES ET ZONES HUMIDES  

ó A lô®chelle communale  

La commune se trouvant dans un contexte assez fortement urbanisé et ne présente pas de continuité écologique 

identifiée dans le SRCE. 

Le territoire de la commune ne compte aucune zone humide avérée. Toutefois, des milieux potentiellement humides 

sont présents sur la partie Nord-Ouest de la commune, avec une probabilité assez forte. Au vu de ces éléments 

lôenjeu est relativement mod®r®.  

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

Le secteur nôest concern® ni par la trame bleue, ni par la trame verte de la commune de Sartrouville. De plus, il ne 

pr®sente pas directement dôenjeux ®cologiques selon le SRCE Ile de France et le SDRIF.  

Dôapr¯s la base de donn®es de la DRIEAT, aucun des secteurs nôest pas concern® par une zone humide. 

Les secteurs concern®s au sein de cette modification du PLU ne repr®sentent pas dôenjeux significatif.  

 

2.2.2.3 HABITATS NATURELS ET INVENTAIRES FAUNE/FLORE  

2.2.2.3.1 La flore et habitats  

ó A lô®chelle communale  

La flore de Sartrouville est caractéristique des milieux urbains et p®riurbains, avec une dominance dôesp¯ces 

végétales résistantes et adaptées à la pression humaine.  

Lôenjeu et consid®r® comme faible ¨ lô®chelle de la commune. 

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

Aucune esp¯ce prot®g®e et/ou patrimoniale nôa ®t® inventori®e sur lôaire dô®tude. Les habitats pr®sents au sein de 

lôaire dô®tude sont communs et pr®sentent un enjeu ®cologique nul.  

 

2.2.2.3.2 La faune  

ó A lô®chelle communale  

La faune de Sartrouville, commune urbaine dôĊle-de-France, est typique des milieux urbains et périurbains, avec une 

pr®dominance dôesp¯ces animales bien adapt®es ¨ lôenvironnement humanis®.  

La biodiversité de Sartrouville comprend également de nombreux insectes pollinisateurs, tels que les abeilles 

sauvages, les bourdons (Bombus spp.), et les papillons comme le paon-du-jour (Aglais io).  

L'importance de l'enjeu est jugée faible au niveau communal. 

 

 

 

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante 

Dix espèces ont pu être observées dont une pr®sentant un enjeu sp®cifique r®gional. Il sôagit du N®musien un 

papillon de jour.  

Concernant le groupe des reptiles, des amphibiens ou encore des mammif¯res terrestres, aucune esp¯ce nôa ®t® 

observé lors des passages. 

Vingt-deux esp¯ces dôoiseaux ont ®t® recens®es sur lôaire dô®tude et ses abords imm®diats  

Quatre esp¯ces et deux groupes dôesp¯ces de chauves-souris ont ®t® identifi®s sur lôaire dô®tude en 2024, parmi 

les 20 espèces recensées en Ile-de-France. Les espèces recensées sont les suivantes :  

¶ Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl ;  

¶ Noctule commune, Noctule de Leisle.  

Lôenjeu est relativement faible pour ce secteur.  



MODIFICATION N°9 DU PLU - COMMUNE DE SARTROUVILLE (78) EVALUATION ENVIRONNEMNETALE  

 

 

  21/235 

 

Figure 13 : Carte de synthèse des enjeux faunistiques (Source : Ecosphère) 

 

ó Secteur Jaurès-Berteaux  

Aucune esp¯ce, quôil sôagisse dôoiseaux, dôinsectes, de mammif¯res ou dôautres groupes faunistiques, nôa ®t® 

recensée sur le site. 

ó Secteur du Plateau 

Aucune esp¯ce dôamphibien nôa ®t® recens®e dans lôaire dô®tude rapprochée. 

Aucune espèce de mammifères (hors chiroptères) a été observée lors des inventaires de terrain.  

Toutefois, selon le bilan dressé dôautres esp¯ces ont ®t® observ®es :  

¶ 6 esp¯ces dôinsectes ont ®t® observ®es : Azuré de la Bugrane (Polyommatus icarus) ; Cuivré commun 

(Lycaena phlaeas) ; Piéride de la Rave (Pieris rapae) ; Tircis (Pararge aegeria) ; Vulcain (Vanessa atalanta).  

¶ 17 esp¯ces dôoiseaux sont pr®sentes en p®riode de reproduction dans lôaire dô®tude rapproch®e, la richesse 

avifaunistique est très faible ;  

¶ Une espèce protégée de chiropt¯re a ®t® identifi®e dans la zone dô®tude rapproch®e : la Pipistrelle 

commune (Pipistrellus pipistrellus).  

Lôenjeu est relativement faible pour le secteur.  

 

Figure 14 : Cartographie des habitats dôesp¯ces pour les chiropt¯res (Source : Biotope) 
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2.2.3 OCCUPATION DU SOL  

ó A lô®chelle communale  

Lôoccupation du sol ¨ Sartrouville est principalement caractérisée par des zones urbaines denses mais qui laisse 

une place aux espaces verts artificialis®s, favorisant ainsi un ®quilibre entre lôhabitat et la verdure urbaine. La 

répartition des surfaces sur la commune de Sartrouville met en évidence un profil essentiellement résidentiel. En 

effet, lôhabitat individuel et collectif occupe une large part de la superficie totale, traduisant un aménagement centré 

sur le logement et confirmant le caractère résidentiel de la ville.  

 

Figure 15 : R®partition de lôoccupation du sol sur la commune de Sartrouville (Source : Institut Paris R®gion, 2021) 

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante 

Le secteur est situ® ¨ proximit® dôaxes routiers fr®quent®s et des stations de transport en commun. La zone 

comprend divers équipements ainsi quôun espace vert aménagé avec de la végétation. 

Le secteur est entour® par des habitats collectifs et individuels ainsi que par des zones dôactivit®s.  

 

ó Secteur Jaurès-Berteaux  

Situ® au cîur de Sartrouville, le secteur Jaur¯s-Berteaux b®n®ficie dôun emplacement strat®gique ¨ proximit® des 

principaux axes de transport, faisant de lui une zone attractive pour lôhabitat et les services. Ce quartier se 

caractérise par une offre résidentielle diversifiée, mêlant maisons individuelles et immeubles collectifs, afin de 

répondre à des besoins variés. 

 

ó Secteur du Plateau 

Constitués de différents secteurs, le quartier du Plateau constitue un morceau de ville aujourdôhui diff®renci® du 

reste de la ville notamment par son urbanisme particulier. 

 

2.2.4  PAYSAGE  

ó A lô®chelle communale  

La commune de Sartrouville se distingue par la diversité de ses paysages et la richesse de son patrimoine 
historique, qui m®ritent dô°tre valoris®s. Cependant, certains ®l®ments viennent alt®rer la qualit® des panoramas, 
comme des constructions modernes peu harmonieuses ou des arbres qui obstruent partiellement les vues. Le 
secteur est marqu® par un contraste entre des points dôint®r°t majeurs, tels que lô®glise Saint Martin ou la vigne de 
la Croix du Buis, et des obstacles visuels qui nuisent ¨ lôharmonie générale. 

Lôanalyse paysag¯re met en lumi¯re la n®cessit® de pr®server les atouts historiques et naturels tout en am®liorant 
la coh®rence esth®tique de lôensemble. Les interventions ¨ venir devront permettre de renforcer le charme 
architectural et paysager de la commune, tout en intégrant une gestion maîtrisée des aménagements pour 
garantir un cadre de vie agréable et durable. 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante 

Le secteur présente un paysage urbain diversifié, caractérisé par un environnement à la fois résidentiel et 

dynamique. Ce quartier regroupe des immeubles dôhabitation, souvent de taille moyenne, et quelques pavillons 

individuels, créant une atmosphère de quartier anim® mais agr®able. Lôarchitecture est vari®e, allant de b©timents 

plus anciens à des constructions modernes, ce qui reflète les évolutions successives de la ville. 

 

ó Secteur Jaurès-Berteaux  

De mani¯re g®n®rale, le paysage du site dô®tude se caract®rise par une forte pr®dominance de surfaces min®rales, 

en grande partie dues à la présence étendue de parkings. En raison de la topographie plane du secteur, le site reste 

peu perceptible depuis le reste de la ville. 

Lôimplantation du site dans le paysage environnant est discr¯te, avec des constructions commerciales et des 

immeubles dôhabitation disparates. Le secteur, de faible qualit® esth®tique, sôinscrit dans un environnement 

entièrement urbain dominé par la voiture, sans perspectives paysagères notables ou valorisantes. 

 

ó Secteur du Plateau 

Le secteur se distingue par un paysage principalement r®sidentiel, marqu® par un m®lange dôimmeubles collectifs, 

de pavillons et de quelques infrastructures urbaines. Situ® en hauteur, il b®n®ficie dôune vue d®gag®e sur les 

environs, notamment vers la vallée de la Seine, ce qui lui confère un caractère agréable et aéré. 

 

2.2.5  PATRIMOINE  

ó A lô®chelle communale  

La commune de Sartrouville ne comprend quôun seul monument class®, lô®glise Saint-Martin, et ne possède aucun 

site inscrit ou class® sur son territoire. Aucun p®rim¯tre de protection sp®cifique nôest identifi® dans la commune, et 

elle nôest pas concern®e par le label « Architecture contemporaine remarquable ». De plus, Sartrouville ne fait pas 

partie dôun Site Patrimonial Remarquable (SPR) ni dôun bien inscrit au Patrimoine mondial de lôUNESCO.  

Enfin, aucun vestige arch®ologique nôa ®t® mis au jour sur le territoire communal. 
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ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante 

Le secteur ne comporte aucun monument historique sur la zone. Toutefois, le secteur est concerné par des 

p®rim¯tres de protection qui nôont cependant pas dôincidence r®glementaire.  

ó Secteur Jaurès-Berteaux  

ê proximit® du secteur, dans un rayon dôun kilom¯tre, six monuments historiques sont r®pertori®s, dont cinq situ®s 

à Maisons-Laffitte, principalement le long de lôavenue Maurice Berteaux. Bien que lô®glise de Sartrouville soit isol®e 

visuellement par des habitations environnantes, le château de Maisons-Laffitte reste visible ¨ lôhorizon depuis cette 

avenue. 

ó Secteur du plateau 

Le secteur ne comprend aucuns monuments historiques classés ou inscrit dans un rayon de 1 km et aucun périmètre 

de protection.  

2.2.6  RESEAUX ET SERVITUDES DôUTILITES PUBLIQUE  

ó A lô®chelle communale  

La commune de Sartrouville est desservie par un réseau de gaz naturel géré par deux opérateurs : GRDF, 

responsable de la distribution locale en basse pression, et GRTgaz, chargé du transport en haute pression. Ce 

réseau alimente les foyers, commerces et industries de la commune, assurant une couverture efficace sur 

lôensemble du territoire. 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante 

Le secteur est bordé par une conduite en service relative aux communications téléphoniques et télégraphiques. 

ó Secteur Jaurès-Berteaux  

Le site dô®tude est bord® par une servitude relative aux communications t®l®phoniques et t®l®graphiques. Il est 

également concerné par une servitude relative aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 

les obstacles qui restreint la hauteur de construction.  

ó Secteur du plateau 

Le secteur dô®tude est bord® par une servitude relative aux p®rim¯tres d®limitant les zones affect®es ou susceptibles 

dôavoir ®t® affect®es par des travaux souterrains Il est ®galement concern® par une servitude relative au chemin de 

fer ainsi quôaux servitudes relatives ¨ lô®tablissement des canalisations ®lectriques.  

2.2.7  MILIEU HUMAIN  

2.2.7.1  CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE  

ó A lô®chelle communale  

Entre 1968 et 2021, la population de Sartrouville a connu une croissance d®mographique continue, suivie dôune 

stabilisation autour de 50 000 habitants. Bien que la population reste active, un vieillissement structurel est attendu 

dans les prochaines années, avec une augmentation notable des personnes de plus de 60 ans. La tranche dô©ge la 

plus représentée est celle des 30 à 44 ans. La taille des ménages a diminué au fil des années, et la commune voit 

une augmentation des m®nages compos®s dôune seule personne ou de familles monoparentales. Les ménages 

familiaux restent majoritaires, mais les familles avec enfants sont moins nombreuses. Les ménages de personnes 

seules, notamment les femmes seules, représentent une part importante. Cette évolution démographique, combinée 

à la stabilisation de la taille des foyers, indique la nécessité de nouvelles constructions pour répondre aux besoins 

futurs. 

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

Aucune donn®e pr®cise ¨ lô®chelle des secteurs nôest disponible. 

 

2.2.7.2  LOGEMENTS ET HABITAT  

ó A lô®chelle communale  

En 2021, Sartrouville comptait 22 712 logements pour une population dôenviron 51 220 habitants. Le nombre de 

logements est en augmentation depuis 2010, en raison de lôarriv®e continue de nouveaux habitants. La majorit® des 

logements (91,6%) sont des résidences principales, avec une petite part de résidences secondaires (2,8%) et de 

logements vacants (5,6%). Les maisons représentent 4,6% des logements, tandis que les appartements constituent 

95,4%. La commune a une forte proportion de petits logements, mais on note une tendance récente à l'augmentation 

de l'offre de grands logements familiaux. En 2021, 57,7% des habitants étaient propriétaires de leur logement, tandis 

que 40,8% étaient locataires, dont 22,4% dans des HLM. Le parc de logements reflète la vocation résidentielle de 

la commune, et 9,3% des résidences principales sont suroccupées. 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

Aucune donn®e pr®cise ¨ lô®chelle des secteurs nôest disponible concernant le logement.  

 

2.2.7.3  ACTIVITES ET EMPLOI  

ó A lô®chelle communale  

En 2021, la commune de Sartrouville comptait 69% dôactifs ayant un emploi, un taux l®g¯rement inf®rieur ¨ la 

moyenne départementale de 69,5%. Ce taux a connu une légère augmentation depuis 2010. Le taux de chômage 

sô®levait ¨ 8,5%, un peu plus ®lev® que la moyenne des Yvelines (7,5%), mais en baisse par rapport ¨ 2010, o½ il 

était de 8,8%. Les retraités représentent 4,6% de la population, un peu plus que la moyenne départementale de 

4,2%. 

Les professions intermédiaires, les employés, ouvriers, et les cadres et professions intellectuelles supérieures, sont 

les plus représentés au sein de la commune (respectivement 25,9%, 29,2%, 19,5 et 18,1%). 

Les employés représentent quant à eux une plus large part des emplois (29,2%). 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

Aucune donn®e pr®cise ¨ lô®chelle des secteurs nôest disponible concernant le logement.  
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2.2.7.4  EQUIPEMENTS, SERVICES ET COMMERCES  

ó A lô®chelle communale  

La commune de Sartrouville dispose d'équipements variés, notamment dans les domaines administratif, sportif, 
scolaire et de santé. Ces équipements sont principalement concentrés autour des grands axes de communication, 
mais chaque quartier bénéficie également d'équipements de proximité, bien que leur nombre soit plus limité dans 
la zone dô®tude. Les commerces de la commune font face ¨ la concurrence des villes voisines, ce qui impacte leur 
dynamisme. 

Lôoffre dôactivit®s sportives et culturelles est diversifi®e, et l'enjeu est de maintenir la qualit® des services propos®s 
pour r®pondre ¨ une population croissante, tout en renfor­ant lôattractivit® de la ville par des activit®s en lien avec 
les acteurs du territoire. 

Dans un rayon de 500 m¯tres autour de la zone dô®tude, plusieurs ®quipements sont recens®s, notamment des 
®coles maternelles et ®l®mentaires, ainsi que des coll¯ges. Le secteur dô®tude accueille ®galement des ®quipements 
dédiés à la petite enfance, ce qui constitue un atout pour le quartier. La commune dispose ®galement dôune offre 
de sant® vari®e et de services dôaction sociale, bien que ces derniers soient moins nombreux dans la zone dô®tude.  

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

 

2.2.8  DEPLACEMENTS TRAFICS ET CONDITIONS DE CIRCULATION  

ó A lô®chelle communale  

La commune de Sartrouville b®n®ficie dôun r®seau de transports en commun bien d®velopp®. Les transports en 

commun restent le mode de déplacement le plus utilisé pour se rendre au travail, représentant 50,5% des 

d®placements. Lôutilisation de la voiture particuli¯re suit ¨ 38,4%, tandis que les modes doux, tels que la marche ou 

le vélo, sont moins utilisés. 

En termes dô®quipement automobile, 68% des m®nages sont ®quip®s dôau moins une voiture, et 14,5% sont multi-

motorisés, possédant deux voitures ou plus. Ce taux est supérieur à la moyenne départementale. 

La commune est bien desservie par des lignes de bus et des acc¯s routiers. Lôaccessibilit® est facilit®e par la 

proximité des grands axes routiers. Toutefois, les secteurs piétonniers ou dédiés aux circulations douces sont peu 

développés dans certains quartiers. 

Lôenjeu sur les d®placements est consid®r® comme faible sur lôensemble de la commune. 

 

Figure 16 : Le réseau routier de la commune de Sartrouville (Source : PLU Ville de Sartrouville, modification N°4) 

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante 

Le site dô®tude est situ® ¨ proximit® dôaxe structurant que sont la D121 et la D308. Ces axes ®tant tr¯s emprunt® 

cela accrue la circulation, particulièrement pendant les périodes de pointe et d'hyperpointe perturbant le 

fonctionnement du réseau. 

ó Secteur Jaurès-Berteaux  

Le site dô®tude se trouve ¨ la jonction entre lôavenue Jean Jaur¯s et lôavenue Maurice Berteaux, deux axes 

structurants de la commune supportant dôimportants trafics.  

Le secteur présente toutefois une bonne desserte par les transports en commun, avec 3 lignes de bus qui 

desservent les abords du site dô®tude, dont 1 permettant de se rendre ¨ la gare de Sartrouville rejoindre notamment 

le RER A et les transiliens L et J. 

ó Secteur du plateau 

Le secteur est actuellement mal desservi par les stations de transport en commun de grande capacité (RER et 

Transilien) présentes dans la commune, qui sont situées à une distance importante. 
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2.2.9  CADRE DE VIE  

2.2.9.1  QUALITE DE LôAIR  

ó A lô®chelle communale  

La qualit® de lôair de la r®gion Ile-de-France est suivie par lôassociation Airparif. Celle-ci constate (données de 2023) 

que les niveaux de pollutions poursuivent la baisse enregistr®e depuis deux d®cennies pour lôensemble des 

polluants de lôair r®glement®s, ¨ lôexception de lôozone de basse altitude. 

Toutes les communes de lôagglom®ration parisienne sont concernées. En particulier à proximité des voies à fort 

trafic. Le monoxyde de carbone, le dioxyde de soufre, le benzène respectent les critères en termes de qualité de 

lôair. 

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante 

La zone dô®tude comporte 75 129 habitants dont 22 659 (soit 30,2 %) dits vuln®rables ¨ la pollution atmosph®rique. 

La densit® de population de la zone dô®tude est de 4 696 hab./kmĮ dôapr¯s les donn®es carroy®es de lôINSEE 2019. 

80 établissements vulnérables à la pollution atmosphérique (crèches, écoles, EHPAD, hôpitaux) sont recensés en 

lô®tat actuel sur la zone dô®tude. 

Sur le secteur, la qualit® de lôair peut °tre qualifi®e de moyenne, compte tenu des recommandations OMS non 

respectées bien que les seuils réglementaires le soient. 

 

ó Secteur Jaurès-Berteaux  

Le secteur dô®tude est localis® dans un secteur o½ la qualit® de lôair est influenc®e par les infrastructures routi¯res 

(avenue Jaurès et Berteaux). Selon les modélisations réalisées par Airparif, la valeur limite en moyenne annuelle 

du dioxyde dôazote (40 ɛg/m3) nôest pas d®pass®e. En sô®loignant des axes, la pollution de fond en dioxyde dôazote 

(polluant principalement ®mis par le trafic routier) est de lôordre de 24 ɛg/m3 selon les mod®lisations r®alis®es par 

Airparif. Concernant les particules PM10 et PM2.5, les mod®lisations dôAirparif montrent une pollution plut¹t 

homogène et en-de­¨ des valeurs limites. En revanche lôobjectif de qualit® fix® ¨ 10 ɛg/m3 pour les particules PM2.5 

st dépassé. 

 

ó Secteur du plateau 

Le secteur est localis® dans un secteur o½ des polluants majeurs de lôatmosph¯re que sont le dioxyde dôazote et les 

particules fines PM10 et PM2,5 sont présents. 

2.2.9.2  ENVIRONNEMENT SONORE  

ó A lô®chelle communale  

La commune est concern®e par le Plan de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement (PPBE) des Yvelines.  

Les principaux axes traversant Sartrouville d®passent le seuil de 68 dB(A) selon lôindicateur Lden, exposant une 

partie de la population ¨ des niveaux sonores ®lev®s ¨ proximit® de ces routes. Cependant, ¨ lô®chelle de la 

commune, le pourcentage de personnes affectées reste relativement faible par rapport à la moyenne 

départementale de la population exposée au bruit routier. 

Les sources sonores pr®pond®rantes dans la zone dô®tudes sont li®es aux infrastructures de transports terrestres 

et particulièrement aux voies routières. 

 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

ó Secteur Arts-Constituante 

La route bruyante la plus proche de la zone dô®tude identifi®e dans les cartes strat®giques de bruit est lôA14. Elle 

est situ®e ¨ 3 km de la zone dô®tude et par cons®quent nôest pas impact®e. 

Les rues Constituante et des Arts bénéficient d'un trafic faible et d'un niveau de nuisances sonores modéré, ce qui 

contribue à un environnement relativement calme. En revanche, les habitations proches de la RD308 et de la RD121 

sont soumises à des niveaux sonores plus élevés. 

 

Figure 17 : Carte stratégique de bruit de type A ï zones expos®es ¨ plus de 55 dB(A) selon lôindicateur Lden (Source : 
Département des Yvelines) 

 

ó Secteur Jaurès-Berteaux  

Lôint®gralit® du p®rim¯tre dô®tude est situ®e dans les secteurs affect®s par le bruit des infrastructures de transports 

terrestres. 

Lôensemble des ´lots Jaur¯s et Maurice Berteaux sont compris dans les secteurs affect®s par le bruit de lôavenue 

Jean Jaur¯s et par le secteur de lôavenue Maurice Berteaux avec un niveau dôexposition allant au minimum de 

55dB(A) à 75dB(A) maximum.  

 



MODIFICATION N°9 DU PLU - COMMUNE DE SARTROUVILLE (78) EVALUATION ENVIRONNEMNETALE  

 

 

  26/235 

 

Figure 18 : Carte de type « A » - niveau dôexposition sur 24h (Lden) en multi-exposition (Source : BruitParif) 

 

 

Figure 19 : Carte de type « A » - niveau dôexposition la nuit (Ln) en multi-exposition (Source : BruitParif) 

 

ó Secteur du plateau 

En journée, les zones les plus exposées se situent au sud-est du site, principalement aux abords des voies de la 

Grande Ceinture et de la rue Florian, ainsi quôautour de la rue Lakanal et de la route de Pontoise (D392) ¨ lôest. Des 

zones calmes existent toutefois dans les parties nord du site 

La nuit, les nuisances sont concentrées aux abords des voies ferrées de la Grande Ceinture et de la rue Florian. 

Cependant, la superficie des zones calmes sô®tend davantage, couvrant la majorit® du site. 

 

Figure 20 : Illustrations de la propagation de bruit (Niveaux de bruit Laeq en dB(A)) ï Période de jour (Source : 
ARUNDO acoustique, 2020) 

 

 

Figure 21 : Illustrations de la propagation de bruit (Niveaux de bruit Laeq en dB(A)) ï Période de nuit (Source : 
ARUNDO acoustique 2020) 
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2.2.10 GESTION DES DECHETS  

ó A lô®chelle communale  

La gestion des d®chets ¨ Sartrouville est assur®e par la communaut® dôagglom®ration Saint-Germain Boucles de 

Seine. Elle inclut la collecte sélective des déchets ménagers, recyclables, verre et déchets verts. Les déchets 

recyclables sont triés, les déchets verts compostés, et les non-recyclables incin®r®s pour produire de lô®nergie. La 

commune dispose également de déchèteries pour les encombrants et déchets spécifiques, traités par des filières 

spécialisées. 

ó A lô®chelle des zones concernées par la modification du PLU 

Pour lôensemble des secteurs concern®s par la modification du PLU la collecte des d®chets est organisée des 

jours spécifiques pour chaque type de déchet, afin de répondre aux besoins variés des différents quartiers. 

 

2.3  LES OBJECTIFS DôEVOLUTION DE LA MODIFICATION DU PLU  

Plusieurs secteurs du territoire sont concernés par la procédure de modification du PLU :  

¶ Le secteur Arts-Constituante ;  

¶ Le secteur Jaurès-Berteaux ;  

¶ Le secteur du Plateau  

Les pièces modifiées sont le règlement écrit, le plan de zonage et la modification dôune OAP sous forme de zoom 

de lôorientation particuli¯re existante.  

La modification envisagée ne faisant essentiellement que transcrire les grands principes arrêtés dans la convention 

NPNRU, avec lôensemble des partenaires.  

Le tableau ci-dessous dresse une synth¯se des objectifs dô®volutions :  

 

Les évolutions du PLU de 

la modification N°9 

Les objectifs de lô®volution 

Mise en îuvre du NPNRU 

du quartier des Indes et 

reconversion de la zone 

dôactivit® des sureaux 

Lô®volution du PLU envisag®e consistera en la modification dôune Orientation 

dôAm®nagement et de Programmation commune ¨ celle du Quartier des Indes, 

sous forme de zoom de lôorientation particuli¯re existante, afin dôint®grer les 

principes dôam®nagement du projet.  

Mise en îuvre du projet de 

géothermie 

Lô®volution du PLU consiste donc ¨ cr®er un nouveau sous-secteur dans lequel 

un site de forage géothermique pourra être implanté, quand bien même il serait 

qualifi® dôICPE.  

Reconversion des friches 

et ®volution de lô´lot de la 

Rue des arts 

Lô®volution du PLU consistera en la modification du zonage de cet ilot, permettant 

ainsi la réalisation de logements collectifs et la requalification qualitative de cet 

ilot en friche afin dôam®liorer lôentr®e de ville.  

Mise à jour des annexes du 

PLU 

Cette évolution du PLU vise à garantir que le celui-ci reste un document adapté, 

cohérent et conforme aux besoins de la commune et aux cadres réglementaires 

en vigueur en intégrant les évolutions réglementaires.  

Ajustement du règlement 

et corrections des erreurs 

matérielles  

Le but de ces ajustements ponctuels du dispositif réglementaire vise à mieux 

pr®server lôidentit® urbaine de la Ville ainsi quô¨ favoriser le d®veloppement du 

v®g®tal et du recours ¨ des ®nergies renouvelables. Dôautres rectifications plus 

ponctuelles du zonage ou du règlement écrit ont simplement pour objectif 

dôam®liorer la lisibilit® des r¯gles applicables, sans les modifier, et ne portent 

aucunement atteinte aux orientations du PADD. Bien au contraire, les ajouts sont 

pour la plupart en faveur de la biodiversité et la prise en compte du réchauffement 

climatique. 
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2.4  INCIDENCES DE LA MISE EN íUVRE DES MODIFICATIONS DU PLU SUR 

LôENVIRONNEMENT  

2.4.1 LES INCIDENCES PRESSENTIES SUR LôOCCUPATION DU SOL 

ó Extension de la zone UC sur lôemprise du projet de renouvellement urbain, en remplacement 
de la zone UL et cr®ation dôun sous-secteur UC5 

ó Incidences positives  

[+] Dans la zone UC, lôemprise au sol maximale des constructions ¨ usage dôhabitations, y compris les b©timents 

annexes, est ®gale ¨ 30% de la superficie totale du terrain dôassiette du projet, alors quôelle nô®tait pas r®glement®e 

auparavant en zone UL. Il sôagit de trouver un ®quilibre entre densit® et cr®ation dôespaces verts qualitatifs, avec un 

programme plus dense au nord-ouest et des programmes privilégiant une plus grande part laissée aux espaces 

verts. 

[+] Dorénavant dans les zones UC au-del¨ de 15 m de profondeur mesur®e ¨ partir de lôalignement ou de la marge 

de reculement : 

¶ Les constructions sont implantées en retrait des limites séparatives aboutissant aux voies ; 

¶ Seules les constructions à usage de garages de moins de 3,50 m de hauteur mesurée au point le plus haut 

de la construction peuvent sôimplanter en limite s®parative 

Auparavant dans lôancien zonage UL de la zone, lôimplantation ®taient autoris®es jusquôaux limites s®paratives 

lorsque la largeur de la parcelle était inférieure à 13 m. 

[+] Auparavant, lorsque la limite s®parative constitu®e la limite de la zone UL avec la zone UG, lôimplantation en 

limite s®parative ®tait interdite. En cas dôimplantation en limites s®paratives, la fa­ade du b©timent ne pouvait 

excéder 10 m de linéaire de bâti dans sa partie implantée dans sa limite. Dorénavant en zone UC, lorsque la limite 

s®parative constitue une limite de zone, les constructions nouvelles doivent sôimplanter en recul de la limite 

séparative latérale en respectant une distance minimale au moins égale la moitié de la hauteur de la construction 

avec un minimum de 8 m vis-à-vis de la limite séparative ou de sa projection verticale, encouragent une densification 

mesurée, tout en assurant une intimité et une qualité de vie pour les habitants. 

ó Incidences négatives 

[-] Potentiel déséquilibre spatial : Les nouvelles restrictions limitant la liste des occupations de sol possibles 

pourraient favoriser certains secteurs au d®triment dôautres, cr®ant des disparit®s dans lôoffre dôactivit®s 

économiques et sociales selon les zones concernées. 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme notable positif.  

ó Passage du zonage UE au zonage UC5 avec cr®ation dôune OAP entr®e de ville Nord-Ouest 

ó Incidences positives  

[+] Le règlement sera commun aux deux secteurs celui des Indes et des Sureaux, cela favorisera la cohérence 

urbaine entre ces secteurs. LôOAP Indes-Sureaux prévoit une hauteur de 13 m (R+3) contre auparavant 6 m au 

point le plus haut. Lôemprise maximale au sol à elle aussi été revue passant de 80% de la surface totale de chaque 

polygone dôimplantation ¨ 50% maximum. 

[+] La modification de lôOAP structure le d®veloppement futur de mani¯re coh®rente. Cela permet d'anticiper les 

besoins en infrastructures, de préserver les espaces naturels sensibles et de promouvoir des aménagements 

respectueux de l'environnement tout en répondant aux objectifs d'urbanisme durable. 

[+] En réduisant l'emprise maximale au sol de 80% à 50% pour le quartier des Sureaux, et en mettant en place une 

emprise maximale au sol pour le quartier des Indes, cela permet de libérer une plus grande surface pour des 

espaces verts, des aires de jeux, des équipements publics ou des espaces de détente. Cette approche contribue à 

améliorer la qualité de vie des habitants en offrant plus d'espaces ouverts et accessibles. 

ó Incidences négatives 

[-] Les ®volutions de hauteur renforcent fortement la densit® du secteur qui a dôores et d®j¨ un caract¯re urbain.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme notable positif.  

 

ó Evolution dôune partie du zonage de la zone UL et de la zone UAa en un sous-secteur UB1  

ó Incidences positives  

[+] En limitant lôemprise au sol, cette r¯gle ®vite une densification excessive du secteur UB1. Cela garantit un 

équilibre entre espaces bâtis et espaces libres, empêchant la construction de bâtiments trop imposants qui 

pourraient nuire ¨ lôint®gration harmonieuse dans le tissu urbain et d®grader lôenvironnement urbain. 

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

ó Suppression de lôemplacement r®serv® nÁ1 

ó Incidences positives  

[+] Le programme prévu a été réalisé, la suppression de cet emplacement réservé libère donc la zone de cette 

contrainte, permettant une plus grande flexibilité pour l'occupation future du sol. Cela peut entraîner une 

augmentation de la densit® ou la possibilit® dôintroduire des usages plus diversifi®s. 

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

ó Suppression de lôemplacement r®serv® nÁ2 

ó Incidences positives  

[+] Le programme prévu a été réalisé, la suppression de cet emplacement réservé libère donc la zone de cette 

contrainte, permettant une plus grande flexibilité pour l'occupation future du sol. Cela peut entraîner une 

augmentation de la densit® ou la possibilit® dôintroduire des usages plus diversifi®s. 

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  
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ó Suppression de lôemplacement r®serv® nÁ5 

ó Incidences positives  

[+] Le programme prévu a été réalisé, la suppression de cet emplacement réservé libère donc la zone de cette 

contrainte, permettant une plus grande flexibilité pour l'occupation future du sol. Cela peut entraîner une 

augmentation de la densité ou la possibilit® dôintroduire des usages plus diversifi®s.  

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

ó Suppression de lôemplacement r®serv® nÁ13 

ó Incidences positives  

[+] Le programme prévu a été réalisé, la suppression de cet emplacement réservé libère donc la zone de cette 

contrainte, permettant une plus grande flexibilité pour l'occupation future du sol. Cela peut entraîner une 

augmentation de la densit® ou la possibilit® dôintroduire des usages plus diversifi®s. 

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

ó Suppression de lôemplacement r®serv® nÁ22 

ó Incidences positives  

[+] Lib®ration de parcelles inutilis®es : la suppression de lôemplacement r®serv® sur environ 1 600 mĮ signifie que 

ces terrains, initialement bloqu®s pour une extension qui nôest plus n®cessaire, deviennent disponibles pour dôautres 

projets dôutilisation de ces sols.  

[+] Cela favorise une gestion plus efficace des réserves foncières de la commune, permettant de mieux répondre 

aux besoins actuels de la population, notamment en logement par exemple.  

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

 

 

 

 

 

2.4.2 LES INCIDENCES PRESSENTIES SUR LE PAYSAGE  

ó Extension de la zone UC sur lôemprise du projet de renouvellement urbain, en remplacement 
de la zone UL et cr®ation dôun sous-secteur UC5 

ó Incidences positives  

[+] Lô®volution du zonage r®glementaire permettra de r®duire lôemprise au sol et dôam®liorer la coh®rence urbaine 

du secteur, et ainsi dôavoir une meilleure insertion paysag¯re des futures 

Constructions au sein de la zone urbaine. 

[+] Lôaugmentation de la surface en espaces verts permettra une am®lioration paysag¯re du secteur qui nô®tait pas 

mentionné auparavant dans le zonage UL. 

[+] Des éléments de prescriptions destinés à assurer la protection des éléments de paysage tels que des clôtures 

végétalisées en limites de voies ont été ajoutées à la réglementation, en cohérence avec la modification relative de 

la charte architecturale et paysagère. 

[+] La combinaison dôun muret de faible hauteur (0,6m) et dôun barreaudage m®tallique (1,2m) cr®e un effet visuel 

l®ger et transparent. Cela permet de maintenir une certaine ouverture sur lôespace public tout en d®finissant 

clairement les limites des propriétés. 

[+] Le doublage avec une haie végétale variée adoucit visuellement la présence des clôtures. Cette végétalisation 

contribue à une intégration harmonieuse des constructions dans le paysage urbain.  

ó Incidences négatives 

[-] Elle impactera la hauteur des nouvelles constructions (augmentation de la hauteur des constructions au faîtage, 

de la hauteur maximale des constructions pour sôimplanter en limite s®parative, de la hauteur des constructions en 

cas de construction avec structure en bois). Les hauteurs autorisées auparavant de 6 m passent dorénavant à des 

hauteurs comprises entre 12 et 18 m.  

Le niveau dôincidence est consid®r® comme notable positif.  

ó Evolution dôune partie du zonage de la zone UL et de la zone UAa en un sous-secteur UB1  

[+] En fixant des hauteurs maximales précises dans la zone pour des constructions futures, cela évite une 

urbanisation excessive et garantit une meilleure intégration des bâtiments dans le paysage urbain. Cette maîtrise 

pr®serve lôharmonie architecturale et lô®quilibre entre espaces b©tis et ouverts.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

ó Mise à jour de la réglementation des publicités et préenseignes  

ó Incidences positives  

[+] Lôinterdiction de publicit®s sur les toitures, terrasses, garde-corps et clôtures contribue à maintenir un 

environnement visuel harmonieux, en r®duisant lôencombrement visuel. De plus, cela permet de valoriser 

lôarchitecture locale et dô®viter des installations pouvant d®figurer lôespace public. 

[+] En limitant les emplacements autorisés pour la publicité, le PLU protège les bâtiments et espaces historiques 

ou à caractère patrimonial, en évitant leur dénaturation par des dispositifs inappropriés. Cela favorise une meilleure 

intégration visuelle des constructions nouvelles avec lôexistant. 

[+] En imposant le retrait des publicités temporaires après un délai précis (10 jours ouvrés après la transaction 

immobili¯re), la commune ®vite lôaccumulation de panneaux obsol¯tes qui d®gradent lôenvironnement. 

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  
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Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

ó Mise à jour de la réglementation des enseignes  

ó Incidences positives  

[+] En limitant la taille et la saillie des enseignes, le PLU contribue ¨ r®duire lôencombrement visuel, assurant un 

paysage plus harmonieux et esthétique. 

[+] Le contr¹le des enseignes diminue la surcharge publicitaire, ®vitant lôeffet de saturation visuelle qui pourrait nuire 

¨ lôimage de la ville. 

 

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

ó Mise à jour de la charte de recommandations paysagères  

ó Incidences positives  

[+] Cela va permettre de favoriser lôinsertion paysag¯re des pompes ¨ chaleur et dôint®grer le cas particulier des 

toitures terrasses. 

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

2.4.3 LES INCIDENCES PRESSENTIES SUR LA GESTION DE LôEAUX 

ó Extension de la zone UC sur lôemprise du projet de renouvellement urbain, en remplacement 
de la zone UL et cr®ation dôun sous-secteur UC5 

ó Incidences positives  

[+] Les aires de stationnement devront b®n®ficier dôun am®nagement paysag® et plant®, qui prenne en compte le 

cycle de lôeau. Elles devront °tre accompagn®es de noues et de haies v®g®tales ainsi que d'un arbre au moins pour 

4 places de stationnement. Auparavant, aucune noue v®g®tale ni haie nô®tait pr®vue dans lôancien zonage UL. 

[+] Les noues végétalisées et les espaces verts prévus sur le secteur permettront de mieux gérer le ruissellement 

des eaux de pluie. Ces dispositifs facilitent lôinfiltration de lôeau dans le sol, r®duisant ainsi le risque de saturation 

des r®seaux dô®vacuation et contribuant à la lutte contre les inondations. 

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

ó Evolution dôune partie du zonage de la zone UL et de la zone UAa en un sous-secteur UB1  

ó Incidences positives  

[+] En limitant la surface bâtie, une partie significative du terrain reste non construite, cela permet de préserver des 

espaces perm®ables (zones v®g®talis®es, jardins, etc.) o½ lôeau de pluie peut sôinfiltrer naturellement dans le sol. 

[+] Un pourcentage plus ®lev® dôespaces non construits permet une meilleure gestion des eaux pluviales en 

favorisant lôinfiltration des eaux dans le sol. Cela contribue ¨ la r®duction du risque dôinondations et ¨ une meilleure 

gestion des r®seaux dôassainissement, en particulier lors dô®v®nements m®t®orologiques extr°mes.  

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

2.4.4 LES INCIDENCES PRESSENTIES SUR LE LOGEMENTS ET LES HABITATS 

ó Extension de la zone UC sur lôemprise du projet de renouvellement urbain, en remplacement 
de la zone UL et cr®ation dôun sous-secteur UC5 

ó Incidences positives  

[+] La mise en place de la zone UC5 favorisera la cr®ation de logements sous formes dôhabitats nouveaux, r®partis 

entre le quartier des Indes et le secteur des Sureaux. Ce projet vise à promouvoir la mixité sociale et fonctionnelle 

tout en répondant aux objectifs du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) pour la 

période 2015-2025.  

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

ó Passage du zonage UE au zonage UC5 avec cr®ation dôune OAP entr®e de ville Nord-Ouest 

ó Incidences positives  

[+] LôOAP dôentr®e de ville Nord permet la cr®ation de nombreux logements avec une surface de plancher qui a 

évolué de 57,38% par rapport à la SDP initiale (près de 280 616 ha) pour le quartier des Sureaux, et une évolution 

de 8,94% par rapport à la SDP initiale (environ 83 664 ha) pour le secteur des Sureaux. 

[+] Le secteur des Sureaux, anciennement occup® en tant que zone dôactivit®, sera requalifi® et reconvertie en zone 

dôhabitation. Ce projet sôinscrit dans le cadre du NPNRU (Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain).  

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  
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ó Evolution dôune partie du zonage de la zone UL et de la zone UAa en un sous-secteur UB1  

ó Incidences positives  

[+] Modification de zonage qui va permettre la requalification qualitative dôune partie laiss®e ¨ lôabandon et dôainsi 

am®liorer lôentr®e de ville depuis lôAvenue Berteaux par des logements renouvel®e et diversifi®e de type collectifs 

et adaptée aux besoins des populations. 

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

2.4.5  LES INCIDENCES PRESSENTIES SUR LES DEPLACEMENTS, TRAFIC ET CONDITIONS DE 

CIRCULATION 

ó Extension de la zone UC sur lôemprise du projet de renouvellement urbain, en remplacement 
de la zone UL et cr®ation dôun sous-secteur UC5 

ó Incidences positives  

[+] En secteur UC5, les constructions doivent °tre implant®es ¨ lôalignement ou respecter une marge de recul 

minimum de 3 m¯tres contre 0.5 m auparavant afin de garantir une coh®rence sur lôensemble de la zone UC. De 

plus, cela permet une meilleure organisation des voies de circulation et facilite la planification des infrastructures 

routières et des services publics (éclairage, signalisation, élargissement de trottoir etc). 

[+] En fixant un minimum de 1,3 places par logement contre 1,5 auparavant pour les constructions à usage 

dôhabitation collective, le nombre de places de stationnement propos® est r®duit, encourageant lôutilisation 

dôalternatives ¨ la voiture, comme les transports en commun, le vélo ou la marche. Cela contribue à une mobilité 

plus durable et à la réduction de la dépendance automobile. 

[+] En différenciant les exigences de stationnement selon le type de bâtiment (habitations, équipements publics, 

établissements scolaires, commerces), la modification du PLU permet une réponse plus précise aux besoins 

spécifiques de chaque type de structure.  

[+] Les dimensions standards dôune place de stationnement longitudinale le long des voies sont de 5 m¯tres sur 

2,50 mètres, contre 2.70 mètres sur 6 mètres auparavant. En réduisant les dimensions de chaque place de 

stationnement, il est possible de créer davantage de places dans un même espace. Cela permet de mieux exploiter 

les espaces publics et de répondre à la demande croissante de stationnement.  

[+] Le projet de modification du PLU, en permettant la mixit® fonctionnelle sur le secteur, r®pond ¨ lôambition du 

PDUIF et du SDRIF dôintensifier la ville autour des axes de transport collectif structurants. En effet, ce secteur 

sôinscrit dans une volont® plus large dôam®liorer la mobilit®, il est concern® par le projet dôextension vers lôouest de 

la ligne T11 Express en direction de SARTROUVILLE depuis EPINAY-SUR-SEINE. 

ó Incidences négatives 

[-] Le projet de modification du PLU est susceptible de conduire à une augmentation du trafic routier et une 

d®t®rioration des conditions de stationnement, en permettant le d®veloppement de logements et dô®quipements 

(accueil de nouveaux habitants et usagers).  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme notable positif.  

 

 

ó Passage du zonage UE au zonage UC5 avec cr®ation dôune OAP entr®e de ville Nord-Ouest 

ó Incidences positives  

[+] La création de deux nouvelles voies permet de fluidifier la circulation, en réduisant les congestions sur les axes 

existants. 

[+] Cela améliore les connexions entre quartiers, facilitant les déplacements des riverains et des usagers. 

ó Incidences négatives 

[-] Le projet de modification du PLU est susceptible de conduire à une augmentation du trafic routier en permettant 

le développement de logements (augmentation de 10% du nombre de logements) collectifs sur le secteur. Cette 

augmentation est ¨ nuancer. Lôanalyse de flux et de lô®volution g®n®rale des d®placements ¨ lôhorizon 2030 sur le 

secteur du Plateau, met en avant un accroissement du trafic globalement peu important (au niveau de la RD932, 

une baisse du volume de trafic de lôordre de 30 ¨ 50 UVP/h aux heures de pointe du matin et du soir ; au niveau de 

lôavenue Georges Cl®menceau, une hausse du volume de trafic de lôordre de 20 ¨ 50 UVP/h aux heures de pointe 

du matin et du soir). 

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme notable positif.  

ó Evolution dôune partie du zonage de la zone UL et de la zone UAa en un sous-secteur UB1  

ó Incidences positives  

[+] Le retrait de 7 m¯tres garantit un d®gagement suffisant entre les constructions et la route, permettant dô®viter 

lôencombrement de la voie publique par des ®l®ments architecturaux (comme les terrasses, les balcons ou les 

parkings en surface). Cela contribue à une meilleure circulation des véhicules et réduit le risque de congestion sur 

lôavenue Maurice Berteaux, notamment aux points de sortie des propri®t®s. 

[+] Meilleure gestion de lôespace priv® en assurant que chaque projet dôhabitation inclut un stationnement suffisant. 

Cela limite en partie les besoins de stationnement sur la voie publique. 

[+] En garantissant au moins un emplacement par logement, le PLU contribue à réduire le stationnement sauvage 

ou lôencombrement des rues r®sidentielles.  

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

ó Mise à jour de la charte de recommandations paysagères  

ó Incidences positives  

[+] Cela va permettre dôencourager la v®g®talisation des aires de stationnement, permettant dôam®liorer leur 

perméabilité et faciliter la gestion des eaux, notamment pluviales.  

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  
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2.4.6 LES INCIDENCES PRESSENTIES SUR LE MILIEU NATUREL  

ó Extension de la zone UC sur lôemprise du projet de renouvellement urbain, en remplacement 
de la zone UL et cr®ation dôun sous-secteur UC5 

ó Incidences positives  

[+] Les haies végétales et les arbres prévues dans la zone favorisent la biodiversité urbaine en offrant des habitats 

pour les oiseaux et les insectes. Ces espaces verts enrichissent lô®cosyst¯me local et contribuent ¨ la cr®ation de 

corridors écologiques en milieu urbain. 

[+] Lôobligation de v®g®taliser les toitures plates (sup®rieures ¨ 20 mĮ) r®duisant ainsi les ´lots de chaleur. 

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

ó Mise à jour de la charte de recommandations paysagères  

ó Incidences positives  

[+] Actuellement, les obligations relatives au traitement paysager permettent de préserver une certaine qualité 

environnementale ; toutefois, l'insertion de r¯gles plus strictes tel quôaffich®es dans la modification de PLU viserait 

à renforcer ces dispositions pour conforter les habitats existants et favoriser le développement des différentes 

espèces fauniques présentes sur la commune.  

[+] Ces mesures visent ¨ renforcer la biodiversit®, limiter lôimpact ®cologique, et cr®er un cadre de vie plus durable. 

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

2.4.7  LES INCIDENCES PRESSENTIES SUR LES RISQUES NATURELS  

ó Evolution dôune partie du zonage de la zone UL et de la zone UAa en un sous-secteur UB1  

ó Incidences positives  

[+] La limitation de lôemprise au sol dans le secteur UB1 contribue significativement ¨ la r®duction du risque 

dôinondation. En favorisant lôinfiltration naturelle de lôeau, en r®duisant lôimperm®abilisation et en permettant la 

cr®ation dôinfrastructures de gestion des eaux pluviales. Auparavant, le zonage UL sôen tenait uniquement aux 

prescriptions de constructions pr®vues dans le plan de pr®vention des risques dôinondations (PPRI) de la vall®e de 

Seine.  

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est considéré comme positif.  

2.4.8 LES INCIDENCES PRESSENTIES SUR LES RESEAUX DIVERS  

ó Extension de la zone UC sur lôemprise du projet de renouvellement urbain, en remplacement 
de la zone UL et cr®ation dôun sous-secteur UC5 

ó Incidences positives  

[+] En favorisant le raccordement au r®seau de chaleur urbain, le PLU encourage lôutilisation dôune source dô®nergie 

centralisée et souvent plus durable. Cela réduit la demande énergétique globale, allège les charges sur les réseaux 

électriques individuels, diminue les risques de surcharges locales et contribue ainsi à la réduction des émissions de 

gaz ¨ effet de serre. Auparavant, il ®tait uniquement pr®vu que les r®seaux de distribution dô®nergie ®lectrique 

devaient être installés en souterrain.  

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  

 

ó Passage du zonage UE au zonage UC5 avec cr®ation dôune OAP entr®e de ville Nord-Ouest 

ó Incidences positives  

[+] Cette capacit® dôaccueil des r®seaux existants permet de densifier le territoire urbain sans d®grader les services 

essentiels. Cela est particuli¯rement b®n®fique dans une perspective dôam®nagement durable et dôoptimisation de 

lôespace urbain.  

ó Incidences négatives 

Aucune incidence négative relevée.  

 

Le niveau dôincidence est consid®r® comme positif.  
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2.5  INCIDENCES DE LA MODIFICATION DU PLU SUR LES SITES NATURA 

2000 

Aucun site Natura 2000 nôest pr®sent au niveau de la zone dô®tude ¨ proximit® immédiate (Cf. figure suivante). 

 

Le site le plus proche est situé à 10km : FR 1112013 - Site de Seine Saint-Denis. Le département de Seine-Saint- 

Denis fait partie des trois départements de la « petite couronne parisienne » directement contigu à Paris. C'est sans 

doute le plus fortement urbanisé des trois à l'heure actuelle. Il existe pourtant au sein de ce département des îlots 

qui accueillent une avifaune d'un grand intérêt en milieu urbain et péri-urbain.  

 

 

 

Figure 22 : Sites Natura 2000 retenus dans lôanalyse des incidences du projet de modification nÁ9 du PLU de 
Sartrouville (Source : Ségic Ingénierie) 

 

La modification nÁ9 du PLU de Sartrouville nôaura pas dôimpact sur les sites Natura 2000 les plus proches 

et leur fonctionnement. 

 

 

2.6  IMPACTS DE LA MODIFICATION N°9 DU PLU DANS SON ENSEMBLE ET 

MESURES ASSOCIEES  

Le tableau ci-dessous présente par colonne : 

¶ Les th®matiques environnementales susceptibles dô°tre impact®es par les ®volutions du PLU ; 

¶ Les incidences brutes de la modification du document dôurbanisme sur lôenvironnement correspondant aux 

effets directs et initiaux identifi®s, avant la mise en îuvre de toute mesure visant ¨ les ®viter o½ les r®duire ;  

¶ Les mesures ERC à mettre en place si nécessaire en fonction des incidences bruts induites par la 

modification du PLU ;  

¶ Les incidences r®siduelles d®signant les effets restants sur lôenvironnement apr¯s la mise en îuvre des 

mesures visant ¨ ®viter les impacts bruts identifi®s de la modification du document dôurbanisme ;  

¶ La classification du niveau dôincidence de la modification du PLU sur lôenvironnement selon le tableau ci-

après. 

Les incidences identifiées pour chaque secteur et les différentes pièces du PLU à faire évoluer ont été regroupées 

afin de présenter une synthèse des impacts globaux de la modification n°9 du PLU.  

Pour chacun des impacts mentionn®s, des mesures dôinsertion sont propos®es visant ¨ ®viter, r®duire ou compenser 

les impacts négatifs. 

Les mesures ERC proposées sont définies comme suit :  

¶ (E) et (R) : Les mesures dô®vitement (E) et les mesures de réduction (R) intégrées à la modification 

simplifi®e, correspondant aux orientations prises dans le PLU afin de dô®viter ou de r®duire les effets n®gatifs 

précités ;  

¶ (C) : Les mesures compensatoires si aucune mesure dô®vitement ou de r®duction nôa ®t® trouv®e dans le 

PLU ou nôest suffisante.  

 

Le code couleur présenté ci-apr¯s est attribu® pour les diff®rents niveaux dôincidence bruts :  

 

IMPACT  CODE COULEUR ASSOCIE 

Positif   

Négligeable   

Négatif faible   

Négatif modéré  

Négatif fort   
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Thématique Sous thématique Incidences brutes sur le territoire 

Niveau 

dôincidences 

brutes 

Mesures ERC 
Incidences 

résiduelles 
Besoins compensatoires 

Milieu physique 

Climat et énergie  

La consommation d'énergie par habitant à 

Sartrouville est d'environ 3 046 kWh par an. 

Le périmètre des zones à urbaniser va être 

densifier et conduire à court et moyen 

terme, à une augmentation de la 

consommation dô®nergie au sein des 

secteurs Arts-Constituante ; Jaurès 

Berteaux et du Plateau.  

 

Les enjeux climatiques sur les secteurs 

projets Arts-constituante ; Jaurès Berteaux 

et du secteur du Plateau affectés par la 

modification du PLU sont dôordre mod®r®s, 

et ce en raison des impacts potentiels du 

réchauffement climatique (vagues de 

chaleurs ; risque inondation, etc).  

Modéré 

MR : Ma´trise de la lutte contre lô®talement urbain 

(urbanisation privilégiée au sein des enveloppes 

urbaines existantes) ayant pour effet de réduire les 

distances vers le cîur de ville, et dôencourager les 

déplacements non motorisés.  

MR : Favoriser le raccordement au réseau de 

chaleur urbain : le PLU encourage lôutilisation dôune 

source dô®nergie centralis®e et souvent plus durable.  

MR : Mise en îuvre dôun r®seau de chaleur : à base 

de géothermie sur le secteur du Plateau de la 

commune.  

MR : Adaptation au changement climatique : ajout 

dôorientations relatives ¨ lôenvironnement, avec 

notamment la volont® : De limiter lôimperm®abilisation 

des sols au strict fonctionnement du quartier (limiter 

encouragement de la densité verticale, limitation des 

surfaces de bâti, mutualisation, des surfaces 

perméables et plantées. 

Faible  Non concerné  

Topographie  

Au regard du relief plat du territoire et à 

lô®chelle des secteurs ouverts ¨ 

lôurbanisation envisag®s dans le PLU, la 

topographie ne sera pas impactée. Aucune 

®volution notable nôest attendu sur la 

topographie  

Négligeable Absence de mesures spécifiques. Négligeable Non concerné 

Sols pollués  

La base de données BASOL (Ministère de 

lô£cologie, du D®veloppement Durable et 

de lô£nergie), attestant de la présence de 

sols pollués, met en évidence six sites 

présent sur le territoire, ces sites ont fait 

lôobjet dôinvestigations et de suivi, sous 

surveillance des services de lô£tat. Dans le 

cadre de lôam®nagement de divers projets 

déjà réalisée notamment sur le secteur du 

plateau avec la création de la cité scolaire, 

des études ont été menées afin de définir 

les zones impactées par des pollutions de 

sols : des dispositions techniques ont été 

actées dans les cahiers des charges afin de 

r®duire les risques sur lôenvironnement et la 

santé humaine. Concernant les secteurs 

Art-Constituante. 

Négligeable 

Les enjeux ont donc dôores et déjà été traités sur les 

secteurs ; aucune incidence spécifique supplémentaire 

nôest ¨ attendre. 

Négligeable  Non concerné 
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Assainissement  

La modification des secteurs densifiant 

lôurbanisation va n®cessairement concourir 

¨ lôaugmentation des ruissellements dôeaux 

pluviales sur le territoire du fait de 

lôimperm®abilisation des sols.  

Modéré  

MR : Restriction de limitation de lôemprise au sol 

prévu dans la modification du PLU : permet de 

contrôler la densification, en conservant une part 

significative du terrain pour des espaces verts. Cela 

réduit les effets de l'imperméabilisation des sols et 

favorise la gestion durable des eaux pluviales.  

Lôarticle 13 des diff®rentes zones pr®cise la part devant 

être aménagée en espaces végétalisés sur les terrains.  

MR : Limitation de débit de rejet : lôexc®dent dôeaux 

de ruissellement rejoignant le r®seau dôassainissement 

est soumis à des limitations de débit de rejet (~5L/s/Ha) 

telles quô®dict®es dans le zonage dôassainissement.  

Faible  Non concerné 

Risque naturels  

Inondation :  

Seuls les abords de la commune au Nord, 

le long de la Seine sont localisés dans des 

zones réglementaires définies par le 

P.P.R.I. et dans lesquelles sôappliquent des 

dispositions de restriction voire 

dôinterdiction en mati¯re de construction. 

Une partie de la ville se trouve dans des 

zones basses, rendant ces secteurs 

sensibles aux crues du fleuve. Toutefois, 

les secteurs visés par la modification n°9 ne 

sont pas concernés par le PPRi.  

Remontée de nappes :  

Les secteurs Arts-Constituante et Jaurès-

Berteaux sont majoritairement concerné 

par le débordement de nappe. Pour le 

secteur des Arts cela sôexplique 

notamment par sa localisation, puisque le 

site est le si¯ge dôune nappe au sein des 

Alluvions Anciennes de la Seine. Le niveau 

de cette nappe est donc susceptible de 

remont®e lors dô®pisodes pluvieux 

prolongés ou lors de crue.  

Le secteur Jaurès Berteaux se trouve lui en 

limite des enveloppes approchées des 

inondations potentielles de la Seine. Il est 

concerné par de potentielles inondations 

de caves en cas de fortes pluies dues au 

caractère fissuré de la roche et à la 

présence de cavités souterraines sous le 

site dô®tude.  

À noter toutefois que la profondeur de la 

nappe des calcaires (environ 30 m) induit 

un risque faible de remontée de celle-ci, 

dôautant plus quôune couche sus-jacente de 

marne et caillasses semi-perméable limite 

Faible 

Inondation :  

Les secteurs concernés par la modification du PLU 

nô®tant pas concern® par le PPRi aucune mesure nôest 

nécessaire.  

Remontée de nappes :  

MR :  Développer des espaces végétalisés 

perméables : pour ralentir le ruissellement des eaux 

pluviales et augmenter leur absorption progressive par 

les sols. 

Affaissements li®s ¨ la pr®sence dôanciennes carri¯res : 

MR : Gestion des eaux pluviales : aménager des 

systèmes de drainage efficaces pour éviter 

lôaccumulation dôeau qui pourrait aggraver les 

instabilités des sols ou accélérer la formation de fontis 

dans le secteur concerné.  

Négligeable Non concerné 



MODIFICATION N°9 DU PLU - COMMUNE DE SARTROUVILLE (78) EVALUATION ENVIRONNEMNETALE  

 

 

  36/235 

ce phénomène. En effet, lors du suivi 

piézométrique mené sur ce secteur sur une 

année en 2018 et 2019, aucun niveau 

dôeau nôa ®t® mesur® sur lôensemble des 

ouvrages.  

Affaissements liés à la présence 

dôanciennes carri¯res : 

Le secteur Jaurès Berteaux (emprises 

Auchan et Renault) se trouve sur un 

périmètre de risque de mouvement de 

terrain. De plus, une étude géotechnique 

réalisée précise que de nombreux fontis ont 

été répertoriés à proximité Sud du site 

dô®tude. La densification sur ce secteur 

pourrait aggraver la vulnérabilité face à ce 

risque.  

Risque technologiques 

Les secteurs Arts-Constituante et Jaurès-

Berteaux situés à proximité de la D308 et la 

D121 sont particulièrement exposés au 

risque de transport de matière 

dangereuses, lôaxes en question étant 

structurant, cette route reliant plusieurs 

zones urbaines et industriels. En cas 

dôaccident, les zones proches de ces axes 

à savoir les deux secteurs mentionnés ci-

dessus pourraient subir des pollutions 

graves (sols, nappes phréatiques, 

atmosphère), notamment si des produits 

toxiques ou inflammables sont impliqués. 

Faible 

MR : Veiller à la sécurité du milieu environnant ainsi 

quôaux paysages : Le PLU modifié affiche un 

règlement qui veille avant tout à r®duire lôatteinte à la 

salubrité et à la sécurité du milieu environnant ainsi 

quôaux paysages, et qui sôattache ¨ limiter les emprises 

au sol occupations.  

MR : Orientation des constructions : localiser les 

ouvertures (fenêtres, entrées principales, marge de 

recul) des bâtiments sensibles à lôoppos® des axes 

structurants.  

Faible  Non concerné 

Milieu naturel  

La commune et les différents secteurs 

concernés par la modification du PLU. Sont 

très éloignées des sites Natura 2000 

(environ 10 km). Toutefois, 5 ZNIEFF de 

type I et une de type. II sont localisés dans 

un rayon de 5 km autour de la commune. 

Au vu de la distance relativement éloignée 

entre la commune et les différents sites, 

aucuns impacts significatifs nôest recens® 

par rapport à ces sites de protection. 

Concernant les milieux et espèces 

identifiées sur les secteurs concernés par 

la modification, leur nombre est minimes. 

Toutefois, certaines espèces identifiées 

nichent aux abords des zones prospectées. 

La densification de lôurbanisation tel que 

prévu par la modification du PLU pourrait 

r®duire les capacit®s dôaccueil de la faune 

dans les secteurs concernés.  

Faible  

MR : Favoriser lôam®nagement paysag® : en 

préconisant des plantations de trois strates (herbacée, 

arbustive et arborée), avec des essences locales et 

adaptées aux conditions climatiques, favorables aux 

pollinisateurs ainsi quô¨ la nidification des oiseaux.  

MR : Adaptation de lô®clairage : des dispositions 

concernant lô®clairage ext®rieurs sont mentionnés dans 

la règlement modifié afin de limiter lôimpact sur la faune 

nocturne. 

Négligeable  Non concerné 
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Occupation du sol 

La modification entraîne une augmentation 

dôau moins 10% du nombre de logements 

mixtes, ce qui contribue à une 

intensification de la densité urbaine dans 

des zones déjà denses et dédiées à du 

logement.  

Modéré 

MR : La restriction de limitation de lôemprise au sol 

prévu dans la modification du PLU : permet de 

contrôler la densification, en conservant une part 

significative du terrain pour des espaces verts. Cela 

réduit les effets de l'imperméabilisation des sols et 

favorise la gestion durable des eaux pluviales. 

Lôarticle 13 des diff®rentes zones pr®cise la part devant 

être aménagée en espaces végétalisés sur les terrains. 

MR : Limiter lôemprise au sol : telle que prévu dans la 

modification du PLU cela évite une densification 

excessive des secteurs. Cela garantit un équilibre entre 

espaces bâtis et espaces libres, empêchant la 

construction de bâtiments trop imposants qui pourraient 

nuire ¨ lôint®gration harmonieuse dans le tissu urbain et 

d®grader lôenvironnement urbain. 

MR : Limiter la densification accrue sur le milieu 

naturel : la modification du PLU prévoit dans son 

règlement de limiter les impacts liés à une densification 

accrue sur le milieu naturel et la qualité de vie des 

habitants avec lôintégration d'arbres existants dans les 

projets dôam®nagement, avec compensation par des 

plantations suppl®mentaires en cas dôabattage ou 

encore la création de nouveaux dispositifs d'infiltration 

des eaux pluviales comme les noues végétalisées. 

Positif  Non concerné 

Paysage 

Les modifications apportées au sein des 

secteurs affectés, concernant les règles 

relatives aux modalités de construction, 

telles que les hauteurs des bâtiments 

passant de 12 m auparavant à 18 m dans 

le secteur Arts-Constituante. Cela est 

susceptibles de marquer davantage le 

paysage perçu, notamment au pied de ces 

ensembles b©tis, ainsi quôau niveau des 

franges du quartier avec le tissu 

pavillonnaire alentour.  

Faible  

MR : Favoriser lôam®nagement paysag® : en 

préconisant des plantations de trois strates (herbacée, 

arbustive et arborée), avec des essences locales et 

adaptées aux conditions climatiques, favorables aux 

pollinisateurs ainsi quô¨ la nidification des oiseaux.  

MR : Respect des dispositions fixées dans la charte 

paysagère mise à jour : a pour but de minimiser 

l'impact visuel des équipements techniques, de 

pr®server lôharmonie entre les constructions et de 

réduire la pollution visuelle dans les zones urbanisées. 

Elles concilient lôaspect pratique des installations 

techniques avec l'importance d'une esth®tique et dôune 

qualit® paysag¯re bien int®gr®es dans lôenvironnement 

urbain. 

MR : R®duire lôimpact visuel des ®quipements 

techniques : lôensembles des dispositions prévues 

concernant les aspects extérieurs des constructions, 

dans le cadre de la modification du PLU visent à 

harmoniser leur intégration au bâti, et préserver 

lôesth®tique globale des constructions et du paysage 

urbain. 

Positif  Non concerné 

Réseaux divers Electricité  
La création de nouveaux logements, 

commerces, équipements ou zones 

dôactivit®s entra´ne une augmentation de la 

Faible 
MR : Mise en îuvre dôun r®seau de chaleur : à base 

de géothermie sur le périmètre de la commune.  
Faible  Non concerné 
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demande en électricité pour les usages 

domestiques, notamment sur le secteur du 

plateau o½ lôoffre en logements telle que 

prévue dans la modification du PLU va 

augmenter pour lôensemble des zones 

concernées par la modification du PLU de 

manière plus ou moins significative en 

fonction du nombre de logements prévus 

dans les projets identifiés par la 

modification au sein des différents 

secteurs.  

MR : Normes de construction strictes : imposer des 

standards énergétiques élevés pour les nouvelles 

constructions, comme la RT 2012 ou la RE2020, qui 

favorisent lôisolation thermique et la r®duction des 

besoins en chauffage et climatisation.  

Milieu humain  Logements et habitats 

Lôautorisation dôune augmentation de la 

densité dans certains quartiers tel que 

mentionné dans la modification pour le 

secteur du Plateau et le quartier des 

Sureaux (augmentation du nombre de 

logements : 300 prévus sur le quartier des 

Sureaux et 598 dans le secteur Nord-Ouest 

du quartier des Indes), peut conduire à la 

construction de nouveaux logements dans 

des zones déjà urbanisées. Cela peut 

engendrer une réduction des espaces verts 

et un encombrement accru des 

infrastructures, ce qui peut affecter la 

qualité de vie des habitants.  

Modéré 

MR : Ma´trise de la lutte contre lô®talement urbain : 

(urbanisation privilégiée au sein des enveloppes 

urbaines existantes) ayant pour effet de réduire les 

distances vers le cîur de ville, et dôencourager les 

déplacements non motorisés.  

MR : Réutilisation des friches urbaines : les secteurs 

concernés, notamment le secteur Art-constituante, 

priorisent la réhabilitation des friches et des bâtiments 

existants afin de limiter la construction sur des terrains 

non utilisés et ainsi préserver les espaces verts. 

MR : Favoriser lôam®nagement paysag® : en 

préconisant des plantations de trois strates (herbacée, 

arbustive et arborée), avec des essences locales et 

adaptées aux conditions climatiques, favorables aux 

pollinisateurs ainsi quô¨ la nidification des oiseaux.  

Faible  Non concerné 

Déplacements 

Lôensemble des secteurs concern®s par la 

modification sont relativement bien 

desservi par les réseaux de transports en 

commun. De plus, de nouvelles conditions 

de transports en communs sont attendu à 

lôhorizon 2030 tel que la ligne de Tramway 

T11 Express prolongée ou encore Le TCSP 

« Bus en Seine » dont la mise en service 

est prévue avant 2030. Les modifications 

apportées par le PLU dans les zones 

concern®es sont susceptibles dôentrainer 

une augmentation du trafic notamment 

dans les secteurs arts-constituante et 

Jaurès-Berteaux bordés par les axes 

structurants que sont la D308 et la D121 où 

le flux de trafic est dôores et d®j¨ important. 

Une diminution du nombre de 

stationnement est également attendue 

suite aux modifications prévues dans le 

règlement. Cela pourrait détériorer les 

conditions de stationnement, en permettant 

le d®veloppement dôun quartier dôhabitat.  

Modéré 

MR : Ma´trise de la lutte contre lô®talement urbain : 

(urbanisation privilégiée au sein des enveloppes 

urbaines existantes) ayant pour effet de réduire les 

distances vers le cîur de ville, et dôencourager les 

déplacements non motorisés.  

MR : Intensification de la ville autour des axes de 

transports collectifs structurants : le projet de 

modification du PLU, en permettant la mixité 

fonctionnelle sur le secteur, r®pond ¨ lôambition du 

PDUIF et du SDRIF dôintensifier la ville autour des axes 

de transport collectif structurants sôinscrivant dans une 

volonté plus large dôaméliorer la mobilité.  

Faible  Non concerné 
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Cadre de vie  

Qualité de lôair 

Compte tenu des concentrations humaines 

et des niveaux de trafic, les problèmes de 

santé publique se rencontrent 

principalement en milieu urbain. 

Lôaccroissement de lôurbanisation (quôil 

sôagisse dôhabitat ou dôactivit®s) va 

entraîner une augmentation des émissions 

atmosphériques liées à la circulation 

automobile tel quôon le constate dans les 

secteurs concernés par la modification. 

En effet, après des mesures réalisées dans 

ces secteurs on constate que les émissions 

de polluants, compte-tenu des axes 

routiers à fort trafic présents, sont notables 

sur le secteur. Il en est de même pour les 

autres secteurs concernés par la 

modification du PLU.  

Toutefois, lô®volution des modes de 

déplacements des habitants à la faveur des 

transports en commun et des circulations 

douces, tendent à limiter lôimpact en termes 

dô®missions de gaz ¨ effet participant ¨ la 

d®gradation de la qualit® de lôair.  

Modéré 

MR : Développement et renforcement du maillage 

de circulations douces au sein des quartiers : le 

PADD met en avant plusieurs ambitions tel que faciliter 

les déplacements internes Renforcer la continuité et la 

sécurité ; Connecter les quartiers ; Promouvoir des 

alternatives à la voiture individuelle  

MR : Aménagement des axes routiers : optimisation 

des carrefours et giratoires pour fluidifier la circulation 

et limiter les émissions dues aux embouteillages. 

MR : Création de corridors végétalisés : planter des 

arbres et des haies pour absorber les polluants 

atmosphériques et réduire les îlots de chaleur urbains. 

Modéré Non concerné 

Nuisances sonores 

Malgré la volonté affichée dans le PADD 

dôam®liorer la mobilit® en favorisant les 

transports collectifs et le développement du 

maillage de circulations douces, lôouverture 

à lôurbanisation de nouveaux secteurs sera 

n®cessairement g®n®ratrice dôune 

augmentation des trafics sur les voiries 

internes à ces sites et les voiries alentours. 

Les secteurs concernés par la modification 

sont sujets aux naissances sonores. Tel est 

le cas du secteur du Plateau situé non loin 

dôune ligne de r®seau ferroviaire. En effet, 

les zones les plus bruyantes identifiées 

sont celles situés aux abords de la voie 

ferré et celle liés à la circulation routière aux 

abords des départementales Ce constat 

vaut également pour les secteurs Art-

Constituante et Jaurès-Berteaux qui sont 

eux aussi sujets aux naissances suite au 

trafic routier. La densification risque 

dôintensifier ces nuisances impactant ainsi 

la qualité de vie des habitants.  

Modéré 

MR : Isolement acoustique des bâtiments contre les 

bruits aux abords des voies de transports 

terrestres : dans les bandes comprises entre 10 m et 

300 m par rapport aux voies de circulation classées 

axes bruyants, les constructions à usage d'habitation 

devront respecter les règles d'isolation phonique visées 

par lôarr°t® pr®fectoral du 10 octobre 2000 pris en 

application des arrêtés ministériels du 9 janvier 1995 et 

du 30 mai 1996.  

MR : Imposition de limitations de vitesse et de 

mesures de régulation du trafic : dans les zones 

sensibles (réduction de la vitesse en zone urbaine ou 

résidentielle, par exemple). 

MR : Utilisation de matériaux insonorisant dans les 

constructions : pr®voir lôint®gration de mat®riaux 

réduisant la propagation du bruit dans la conception des 

nouveaux bâtiments, notamment ceux proches des 

axes routiers ou ferroviaires.  

MR : Planification dôespaces verts en zones 

sensibles : créer des espaces de détente et de loisirs 

végétalisés qui peuvent agir comme des filtres 

acoustiques naturels et améliorer la qualité de vie des 

habitants. 

Faible Non concerné 
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Gestion des déchets 

Le projet de modification du PLU est 

susceptible dôinduire une augmentation des 

capacit®s dôaccueil de certains secteurs et 

de nouvelles constructions, en permettant 

le développement de logements et 

dô®quipements. La modification est ainsi 

susceptible dôaugmenter le tonnage de 

déchets du territoire, au moment de la 

construction (déchets de chantiers).  

Faible  

MR : Sôassurer de la destination des d®chets :  

Organisation de la collecte des déchets sera adaptée 

par la Communauté de Communes plus afin de tenir 

compte des apports et besoins sur chacune des zones 

en fonction de leurs spécificités.  

MR : Organisation de la collecte des déchets : Sera 

adaptée par la Communauté de Communes plus afin de 

tenir compte des apports et besoins sur chacune des 

zones en fonction de leurs spécificités. 

Faible Non concerné 
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2.7 ARTICULATION ET COMPATIBILITE DE LA MODIFICATION DU PLU AVEC 

LES AUTRES DOCUMENTS DôURBANISME ET LES PLANS ET 

PROGRAMMES  

2.7.1  COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS DôURBANISMES  

2.7.1.1  COMPATIBILITE AVEC LE SDRIF  

La modification nÁ9 du PLU de Sartrouville sôinscrit dans les objectifs du SDRIF. En effet, lôensemble des projets 

visés par la modification du PLU se situent au sein des espaces urbanisés à optimiser. En outre, les projets des 

secteurs des Indes et des Sureaux prennent place au sein dôun ç quartier ¨ densifier ¨ proximit® dôune gare è. 

Les possibilités offertes par le PLU actuel notamment sur les secteurs de projet répondent donc aux préconisations 

du SDRIF. Le projet de modification ne remet pas en cause ces possibilit®s et les secteurs de projet nôont pas 

évolué. 

 

2.7.1.2 COMPATIBILITE AVEC LE SDRIF-E  

Les modifications apportées au PLU ne sont concernés par aucune de ces orientations. Toutefois, les projets prévus 

veilleront à la préservation des espaces verts du secteur. 

Par conséquent, aucune des évolutions prévues dans le cadre de la modification du PLU ne contrevient à ces 

principes. 

 

2.7.1.3  COMPATIBILITE AVEC LE SCRE  

Lôensemble des projets vis®s par la modification du PLU ne sont pas concern®s par les objectifs de préservation et 

de restauration de trame verte et bleue annoncés dans le SRCE. En effet, les modifications consistent en des 

opérations de développement de tissus urbains existants dans une logique de préservation des jardins, de mutation 

ou de reconversion de bâtiments, ou de renouvellement urbain avec le NPNRU sur le Quartier des Indes. Leur mise 

en îuvre nôest donc pas amen®e ¨ affecter les diff®rents corridors ®cologiques identifi®s sur la commune de 

Sartrouville. Les trames vertes et bleues pourront même être amenées à être confortées dans le cadre du NPNRU 

du quartier des Indes, qui vise lôam®nagement dôun mail paysager en prolongement du mail existant, mais aussi par 

lôannexion au PLU dôune charte paysag¯re La v®g®talisation de ce secteur est donc susceptible dôen am®liorer ses 

fonctionnalités écologiques pour la faune et flore. 

 

2.7.1.4  COMPATIBILITE AVEC LE SCOT  

Au regard des ambitions du PADD et des orientations du DOO, chacun des objets de la modification entend proposer 

des projets urbains ambitieux et qualitatifs, intégrateurs des risques et nuisances identifiés, et ne portant pas atteinte 

aux fonctionnalit®s ®cologiques du territoire. Ils sôinscrivent dôailleurs pleinement dans les orientations du SCOT. De 

plus aucun des secteurs sujets de la modification nôest concern® par ce zonage.  

 

2.7.1.5  PROJET DôAMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD) 

La mise en îuvre du NPNRU du quartier des Indes pr®voit une constructibilit® augment®e limit®e sur le secteur, 

tout en proposant une mixité sociale plus importante, un réaménagement des espaces publics et de nouvelles 

aménités urbaines. 

Les différents projets nécessitant de faire évoluer le PLU sont compatibles avec le PADD.  

 

2.7.1.6  PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DôĊLE-DE-FRANCE (PDUIF) 

La modification nÁ9 du PLU concerne des zones ¨ proximit® dôinfrastructures existantes (RER) et dôinfrastructures 

futures (Projet de TCSP « Bus Entre Seine » ; extension de la ligne T11 Express en direction de Sartrouville depuis 

Epinay-Sur-Seine) 

Ainsi, les modifications du PLU de Sartrouville sôinscrivent bien dans les objectifs du PDUIF. 

 

2.7.2  COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS RELATIFS AU CLIMAT  

2.7.2.1  COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE LôAIR ET DE LôENERGIE (SRACE)  

Les modifications pr®vues dans le PLU pour lôensemble des secteurs concern®s ne porte pas atteinte aux objectifs 

fixés par le SCRAE, dans la mesure où la densification des secteurs se fera à proximité des axes de transports en 

commun r®duisant ainsi lôutilisation de la voiture et par cons®quent des ®missions de gaz à effet de serre.  

 

2.7.2.2  COMPATIBILITE AVEC LE PCAET 2050 DE LA COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION SAINT 

GERMAIN BOUCLES DE SEINE (CASGBS)  

La modification n°9 du PLU va renforcer les zonages mixtes et promouvoir la densification à proximité des axes de 

transports en communs limitant ainsi les trajets domicile-travail par déplacements motorisés ayant un impact sur 

lô®mission de gaz ¨ effet de serre. De plus, il est pr®vu un espace r®server pour la cr®ation dôun dispositif de 

g®othermie facilitant lôint®gration des ®nergies renouvelables dans lôurbanisme. 

Ainsi, les modifications du PLU de Sartrouville sôinscrivent bien dans les objectifs du PCAET 2050 de la CASGBS.  

 

2.7.3  COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS RELATIFS A LA GESTION DE LôEAU  

2.7.3.1  COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA DIRECTEUR DôAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DU 

BASSIN SEINE NORMANDIE (SDAGE) (2022-2027)  

La modification n°9 du PLU est compatible avec le SDAGE Seine-Normandie puisquôelle ne remet pas en cause les 

orientations et les dispositions spécifiques applicables au PLU.  
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2.7.3.2  COMPATIBILITE AVEC LE PLAN DE GESTION DES RISQUES INONDATIONS (PGRI) DU BASSIN DE 

SEINE-NORMANDIE (2022-2027) 

La modification n°9 du PLU est compatible avec le PGRI du bassin Seine-Normandie puisquôelle ne remet pas en 

cause les orientations et les dispositions spécifiques applicables au PLU. 

La modification n°9 du PLU est compatible avec le PGRI du bassin Seine-Normandie puisquôelle ne remet pas en 

cause les orientations et les dispositions spécifiques applicables au PLU. En effet, les modifications du PLU sont 

des ajustements à la marge notamment sur lôam®nagement des constructions. 

 

 

Synthèse : Les modifications du PLU sôinscrivent pleinement dans le cadre des documents dôurbanisme et des 

plans et programmes en vigueur. Elles respectent les principes de cohérence, de complémentarité et de 

compatibilité imposés par la législation. Ces évolutions renforcent lôengagement de la commune en faveur dôun 

développement harmonieux, durable et conforme aux enjeux régionaux et locaux. 

2.8  SUIVI EFFETS DE LA MODIFICATION  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.153-27 du Code de lôurbanisme, les modifications du PLU feront lôobjet 

dôune analyse des r®sultats de leur application au plus tard ¨ lôexpiration dôun d®lai de 9 ans ¨ compter de son 

approbation. Dans cette perspective, le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à cette analyse 

(article R.151-4 du Code de lôurbanisme), en sôappuyant sur les th®matiques de lô£tat Initial de lôEnvironnement.  

La d®marche dô®valuation environnementale n®cessite de sôappuyer sur des indicateurs pertinents qui permettent 

de suivre dans le temps lô®volution des enjeux environnementaux, sociaux et ®conomiques sur le territoire et 

dôappr®cier lôapplication du PLU ou de ses évolutions. 

La mise en place dôun dispositif de suivi permettra de conduire le bilan du document dôurbanisme tout au long de sa 

durée de vie, telle que le prévoit le Code de lôurbanisme (au plus tard ¨ lôexpiration dôun d®lai de 9 ans). 

La conduite dôun bilan ou dôune ®valuation au bout de 9 ans de mise en îuvre n®cessite que soient mis en place, 

d¯s lô®laboration du PLU, des outils permettant le suivi de ces r®sultats. 

Il sôagit dô°tre en mesure dôappr®cier lô®volution des enjeux sur lesquels le document dôurbanisme est susceptible 

dôavoir des incidences (tant positives que n®gatives) pour la mise en îuvre des dispositions en mati¯re 

dôenvironnement et de leurs impacts. 

Des indicateurs ont donc été définis pour permettre le suivi des incidences positives et négatives du PLU sur le 

court à moyen terme. 

 

Les indicateurs définis sont les suivants :  

¶ Production énergétique annuelle du projet de géothermie et rendement du système  

¶ La part de la constructibilité 

¶ Intégration paysagère  

¶ Ratio dôespaces verts par habitant en zone U ç habitat è r®alis® suite aux modifications du PLU  

¶ Logements et habitats 

¶ Nombre de stationnement réalisée dans le cadre de la modification du PLU par secteur concerné  

¶ Concentration annuelle moyenne en polluants atmosphériques sur la commune 

¶ Nombre de personnes affectées par les nuisances sonores dans les secteurs de modification 
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3 ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT  

Conform®ment au 3Á de lôarticle R.122-5 du Code de lôenvironnement, cette partie vise ¨ effectuer ç une description 

des aspects pertinents de lô®tat initial de l'environnement è [é] è. 

Conform®ment au 4Á de lôarticle R.122-5 du Code de lôenvironnement, cette description est effectu®e sur les 

« facteurs mentionnés au III de l'article L.122-1 susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet », à 

savoir :  

- Le milieu physiqueô 

- Le milieu naturel  

- Lôoccupation du sol  

- Paysage et Patrimoine, y compris les aspects architecturaux et archéologiques   

- Le milieu humain 

- Transports et déplacements  

- Cadre de vie  

- Gestion des déchets 

Le niveau de détails accordé aux différentes thématiques sera ajusté en fonction de leur pertinence vis-à-vis des 

modifications du PLU envisagées.  

Le niveau dôenjeu de chaque composante environnementale est caract®ris® comme suit :  

 

SENSIBILITE ENJEUX 

Nulle Enjeux ne présentant pas de contrainte pour le projet. 

Faible 
Enjeux à prendre en compte, mais qui ne présente pas un facteur de 

blocage pour le projet. 

Modérée 

Enjeux pouvant remettre en cause le projet sur le plan technique et sur 

le plan réglementaire, sans pour autant présenter un risque de blocage 

(les solutions dôing®nierie particuli¯res sont adapt®es ¨ la contrainte) ou 

enjeux demandant une traduction de la thématique dans la conception 

du projet (exemple : insertion paysagère du projet). 

Forte 

Enjeux se caractérisant par la remise en cause du projet en tout ou partie 

sôils ne sont pas pris en compte (contraintes physiques fortes, contraintes 

réglementaires importantes tels que les PPR, incompatibilité avec les 

documents dôurbanismesé) ou enjeux principaux en lien avec la 

définition des objectifs du projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1 PRESENTATION ET DELIMITATION DES SECTEURS CONCERNES PAR LA 

MODIFICATION N°9 DU PLU  

Conform®ment ¨ lôarticle R. 151-3 du Code de lôUrbanisme, lô®valuation environnementale de la modification du PLU 

de la commune de Sartrouville pr®sente lô®tat initial de lôenvironnement du territoire. 

 

La commune de Sartrouville est située dans le département des Yvelines (78) à environ 15 km au Nord-Ouest de 

Paris. Elle est limitrophe avec les villes de Maisons-Laffitte au Nord, Houilles et Carrières-sur-Seine au Sud, 

Montesson à l'Est, et Cormeilles-en-Parisis à l'Ouest.  

 

La cartographie ci-dessous localise le secteur.  
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Figure 1 : Localisation de la commune de Sartrouville (78) dans le département des Yvelines (Source : Ségic Ingénierie) 
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Pour assurer une analyse la plus complète possible, cet état initial couvre l'ensemble de la commune de Sartrouville 

ainsi que les trois secteurs concernés par les modifications du PLU : 

- Secteur Arts-Constituante  

- Secteur Jaurès-Bertaux-Pasteur  

- Secteur du Plateau 

 

 

Figure 2 : Localisation des secteurs concernés par la modification du PLU (Source : Ségic Ingénierie) 

 

Le tableau suivant permet dôidentifier et de localiser les secteurs au sein de la commune :  

Secteurs Localisation et description du site 

Secteur Arts-Constituante 

Situ® le long de lôavenue Maurice Bertaux et de la rue 

des Arts, en entrée de ville ouest à proximité de la 

Seine et du Pont de la deuxième division blindée  

Secteur Jaurès-Bertaux-Pasteur 
Situ® ¨ lôangle de lôAvenue Jean Jaur¯s et de lôavenue 

Maurice Bertaux au niveau du carrefour de la Fontaine. 

Secteur du Plateau 

Se localise au cîur du centre dans un quartier assez 

animé et commercial. 

Le secteur est d®limit® par la D392 dôun c¹t® et la voie 

ferr®e de lôautre.  

 

Cet approfondissement permet dôappr®hender les enjeux qui sôop¯rent dans ces secteurs en termes de zonage, de 

r¯glement ou dôorientation dôam®nagement et de programmation et de mettre en ®vidence, dans la suite du 

document, les incidences pressenties et mesures dó®vitement ou de r®duction prises en conséquence.
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Figure 3 : Secteur Arts-Constituante concerné par la modification du PLU (Source : Ségic Ingénierie) 
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Figure 5 : Secteur du Plateau concerné par la modification du PLU (Source : Ségic Ingénierie) 

Figure 4 : Secteur Jaurès-Berteaux-Pasteur concerné par la modification du PLU (Source : Ségic Ingénierie) 


























































































































































































































































































































































































